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ARTICLE 1 - Champ d’application territorial du plan  
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de TALLARD. 
 
 
 
ARTICLE 2 - Portée respective du règlement à l’égar d d’autres législations relatives à 
                      l’occupation des sols 
 
Le règlement du P.L.U. se substitue aux règles générales de l'urbanisme définies au livre I, titre I, 
chapitre I du Code de l'Urbanisme à l'exception des articles R 111.2 (salubrité et sécurité), R 
111.3.2 (site), R 111.4 (accès), R 111.14.2 (environnement), R 111.15 (aménagement) et 
R.111.21 (aspect des constructions). 
 
 
Demeurent notamment applicables : 
 
1. Les lois d’aménagement et d’urbanisme définies à l’article L 111.1.1 du Code de l’urbanisme, 

et en particulier la loi Montagne. 
2. Les servitudes d’utilité publique figurant en annexe. 
3. Les possibilités de sursis à statuer ou de refus de permis de construire offertes par les articles 

L 111.7 et L 421.4 du Code de l’urbanisme. 
4. L’article 78 de la loi Montagne concernant les risques naturels. 
5.   L’article L 315-8 du Code de l’Urbanisme relatif aux règles des lotissements autorisés 

antérieurement au P.L.U. 
 
 
 
ARTICLE 3 - Division du territoire en zones 
 
 
1 - La zone urbaine est la zone U 
 
Les secteurs urbains sont : 

-    Uap correspondant aux centres du village et des hameaux où s’applique le     
     règlement de la Z.P.P.A.U.P ; 
- Ub correspondant à l’extension en continuité et au renforcement de l’urbanisation 

existante ; 
- Ue correspond au secteur de l’aérodrome ; 
-  Utp1 correspondant au secteur à vocation principale touristique sportive et de 

loisirs où s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U.P ; 
- Uxa correspondant au secteur d’activités économiques. 

 
 
2 - La zone à urbaniser est la zone AU 
 
Les secteurs de la zone AU sont : 

- AU correspond à une réserve foncière 
-   AUfp2 correspond à un secteur dédiés aux activités activités éducatives, culturelles, 
sociales, sportives et de loisirs. 
- AUx correspondant au futur secteur d’activités économiques. 
-    AUbp, où s’appliquent les règles de la zone Ub ainsi que celles de la Z.P.P.A.U.P. 
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3 - La zone agricole est la zone A  
 
Les secteurs de la zone A sont : 

- Ap où s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U.P ; 
- App où s’appliquent des règles de protection paysagère renforcée. 

 
 

4 - La zone naturelle et forestière est la zone N 
 
Les secteurs de la zone N sont : 

-    Np où s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U. P 
       -   Njp correspondant à un secteur de jardins où s’applique le règlement de la      

                       Z.P.P.A.U. P 
- Num à vocation à accueillir des activités paramédicales. 
-    Nu correspondant à des zones construites non conformes à la vocation    

agricole du secteur. 
 

Des prescriptions particulières peuvent affecter tout ou partie de ces zones, par exemple 
emplacements réservés, espaces boisés classés, risques naturels…  
 
 
 
ARTICLE 4 - Dispositions particulières 
 
1 - Adaptations mineures 
 
Les dispositions des règlements de chacune des zones peuvent faire l’objet d’adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 
des constructions avoisinantes conformément à l’article L 123.1 du code de l’urbanisme. 
 
 
2 - Autres dispositions 
 
a) - Champ d’application : articles 1 et 2 de chaque zone. 
 
Les prélèvements de matériaux dans les cours d’eau, aux fins d’entretien et de curage de leur lit, 
leur endiguement et d’une façon générale les dispositifs de protection contre les risques naturels, 
peuvent être autorisés nonobstant les règles applicables à la zone. 
 
 
b) - Champ d’application : articles 3 à 14 de chaque zone. 
 
� Bâtiments existants 
 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, l’autorisation d’occupation du sol peut être accordée pour des travaux ayant 
pour objet d’améliorer la conformité de l’immeuble avec les dites règles ou qui sont sans effet à 
leur égard. En zone A, la nature des travaux devra être conforme avec la vocation de la zone, sauf 
pour les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt patrimonial ou architectural, peuvent faire 
l’objet d’un changement de destination. 
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� Ouvrages techniques et bâtiments 
 
Ils peuvent être également accordés sur justifications techniques et fonctionnelles nonobstant les 
règles applicables à la zone.  
Ce peut notamment être le cas d’ouvrages et bâtiments E.D.F., F.T., ferroviaires, etc. 
 
 
� Bâtiments sinistrés 
 
Les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un incendie ou par 
un sinistre lié à un phénomène naturel non renouvelable, (ou non susceptible de se renouveler) 
peuvent faire l’objet de reconstruction avec éventuellement extension mesurée que si le permis de 
construire est demandé dans les trois ans suivant le sinistre, sauf en zone A où la nature des 
travaux devra être conforme avec la vocation de la zone. 
 
Lorsque la construction existante n’était pas conforme aux règles édictées par le Règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont 
pour conséquence d'améliorer la conformité de cette construction avec lesdites règles, ou qui sont 
sans effet à leur égard. 
 
 
� Zones d’intérêt historique 
 
Dans les zones d’intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques 
provoquera, au moment des terrassements, des découvertes entraînant l’application de la loi 
validée du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques. Afin d’éviter les 
difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional de l’Archéologie au moment 
où les chantiers de construction sont déjà en cours  (risque d’arrêt de travaux, etc.), il est 
recommandé aux maîtres d’ouvrages de soumettre leurs projets d’urbanisme à la Direction 
régionale des affaires culturelles de PACA, service de l’archéologie, dès que des esquisses de 
plans de construction sont arrêtés. 
Cette procédure permet en effet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant 
l’ampleur et l’intérêt des vestiges archéologiques susceptibles d’être découverts et de prendre 
toute mesure permettant de concilier les impératifs de l’urbanisme moderne avec ceux de l’étude 
et de la conservation du patrimoine archéologique. 
 
Liste des secteurs sensibles concernés : 
- Serre des Fourches 
- Tresbaudon 
- Colline St Abdon 
- Pouvilla  
- Le village (château, chapelle St Grégoire, Eglise paroissiale) 

 
 

� Espaces boisés classés 
 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés 
figurant sur les documents graphiques ; 
 
Les défrichements sont soumis à autorisation dans certains espaces boisés non classés, régis par 
le Code Forestier. 
 
Dans les espaces boisés classés, tout changement ou mode d’occupation du sol est interdit et tout 
abattage d’arbre est soumis à autorisation préalable. 
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TITRE   Il 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  
 

ZONES URBAINES 
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ZONE Uap 
 
 
Caractère dominant de la zone : Zone équipée et agglomérée de type centre ville où les 
constructions doivent être contiguës les unes aux autres. Cette zone est couverte par le règlement 
de la ZPPAUP, qui doit être consulté en matière de caractéristiques techniques et architecturales. 
 
 
Le plan distingue : 
 
Un secteur Uap 1 correspondant au secteur historique (qui ne disposait pas de P.O.S. 
précédemment) où la protection du patrimoine architectural et urbain (Z.P.P.A.U.P) s’applique 
(zone 4 des zones urbanisées du règlement de la Z.P.P.A.U.P) 
 
Un secteur Uap 2 qui correspond à la première couronne d’extension autour du centre historique, 
où la protection du patrimoine architectural et urbain (Z.P.P.A.U.P) s’applique également (zone 3 
des zones urbanisées du règlement de la Z.P.P.A.U.P). 
 

 
 
 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL  

 
 
ARTICLE Uap 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdits : 
 
• les constructions à usage artisanal, commercial voire agricole apportant des nuisances ; 
•    les bâtiments d'élevage ; 
•    l'ouverture de toutes carrières ; 
•    les terrains de camping et de caravaning ; 
•    les parcs d’attraction ouverts au public ; 
•    les dépôts de toute nature ; 
•    les garages métalliques type préfabriqués, les bungalows et toutes constructions de type 
provisoire ou d'habitat léger de loisirs ; 
•   les établissements classés de première et deuxième classe de la nomenclature des 
établissements classés dangereux et insalubres du fait des émanations de toute nature qu'ils 
peuvent produire, ainsi que les établissements de troisième classe soumis à autorisation préalable. 
 
 
 
ARTICLE Uap 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions    
                            particulières 
 
1 - Rappels 
 
 L'édification de clôtures est soumise à une déclaration (article L.441.3 du Code de l'Urbanisme.) 
 
Les installations et travaux divers définis à l'article R.442.2 du Code de l'Urbanisme sont soumis à 
autorisation, conformément aux dispositions des articles R.442.1 et suivants du Code de 
l'Urbanisme. 
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Dans les périmètres de protection des monuments historiques et des sites qui figurent sur le plan 
de zonage, les démolitions sont soumises au permis de démolir et tous les projets sont su-
bordonnés à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
 
2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des conditions du 
paragraphe 3 ci-après) : 
 
Toute construction ou installation quelle qu'en soit la nature et la destination, à l'exception    de 
celles visées à l'article Uap1 ci-dessus. 
 
� En secteur Uap 1 : 

L’aménagement ou la reconstruction des bâtiments existants est autorisée, à l’exception des 
parcelles 132, 133 et la partie non bâtie de la parcelle 332. 
 
 
3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 
 
Les occupations et utilisations du sol doivent correspondre à des activités nécessaires à la vie et à 
la commodité des habitants et ne doivent entraîner, pour le voisinage, aucune incommodité, 
aucune insalubrité ni risque de sinistre susceptible de causer des dommages graves et 
irréparables aux personnes et aux biens. 
 
Les installations classées ne sont admises que si elles sont indispensables dans la zone 
considérée ou compatibles avec son caractère. 
L’aménagement d’installations classées existantes et non indispensables à la zone ni compatibles 
avec son caractère n’est autorisé que si ce dernier a pour effet d’en réduire les nuisances. 
 
A chaque demande de permis de construire, de démolir, ou simple déclaration, il sera joint une 
photo ou un plan côté faisant état des éléments de décor de chacune des façades afin que 
l’Architecte des Bâtiments de France puisse décider du maintien d’éléments d’architecture ou de 
décor significatifs.  
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE Uap 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, 
soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 
 
2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte contre 
l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences de la 
protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou 
autorisée. 
 
 
� En Uap 1 : 

En cas de réfection de la voirie, le revêtement de sol fera l’objet d’un projet élaboré conjointement 
avec l’Architecte des Bâtiments de France, tendant à retrouver une ambiance urbaine au même 
titre que le traitement des façades.  
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ARTICLE Uap 4 - Desserte par les réseaux 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau public 
de distribution d’eau potable. 
 
 
2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit être 
équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau public 
d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut être amis 
un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et dont la 
possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées aux annexes 
sanitaires. 
 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement direct 
des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
 
� En Uap 1 : 

Les coffrets E.D.F. seront impérativement encastrés derrière un portillon en bois. 
 
 
 
ARTICLE Uap 5 - Caractéristiques des terrains 
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement individuel 
convenable. 
 



Révision simplifiée n°1 du PLU de Tallard – Règlement – 11 février 2008  11 

 
 

ARTICLE Uap 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
Les constructions doivent s’implanter au ras de l’alignement, obligatoirement au rez-de-chaussée. 
Lorsqu’une marge de recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue à 
l’alignement. 
 
� En Uap 1:  

L’alignement le long des voies est obligatoire sur toute la hauteur de la façade. 
 
� En Uap 2 : 

L’alignement le long des voies est obligatoire en rez de chaussée, en ordre continu d’une limite 
latérale à l’autre, éventuellement par un mur de clôture de 2 mètres minimum,  
ou marge de recul si précisé sur le plan du P.L.U.. 
 
 
 
ARTICLE Uap 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions doivent s’implanter en ordre continu d’une limite latérale à l’autre éventuellement 
par un mur de clôture en maçonnerie de 2 mètres de hauteur minimum. 
 
 
� En Uap 1 :  

 
Dans les secteurs où l'ordre continu d'une limite latérale à l'autre est la règle générale  
et sauf exception due à la reconstruction d'un bâtiment dans son volume antérieur, cet ordre doit 
être poursuivi. 
 
 
� En Uap 2 : 

 
1 – Cas du tissu bâti continu 

 
Dans les secteurs où l'ordre continu d'une limite latérale à l'autre est la règle générale et sauf 
exception due à la reconstruction d'un bâtiment dans son volume antérieur, cet ordre doit être 
poursuivi. 

 
 

2 - Cas du tissu bâti discontinu 
 

La distance horizontale de tout point d'une construction nouvelle, sauf exception due à la 
reconstruction d'un bâtiment dans son volume antérieur, au point le plus proche de la limite 
séparative sera au moins égale à la moitié de la différence de niveau comprise entre ces deux 
points, sans être inférieure à 4 mètres, exception faite pour les débords de toiture qui peuvent 
outrepasser de 1 mètre cette distance minimum. 
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ARTICLE Uap 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété. 
 
 
 
ARTICLE Uap 9 - Emprise au sol 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE Uap 10 - Hauteur maximum des constructions 
 
� En Uap 1 :  

 
1 – Hauteur absolue 
 
Pour les bâtiments existants, une surélévation est possible en fonction des immeubles mitoyens 
pour reconstituer l’égout général de la rue. 
Pour les bâtiments neufs, la hauteur maximum est déterminée en référence aux bâtiments 
existants les plus proches et situés du même côté de la rue. 
 
2 - La règle des hauteurs relatives ne s’applique pas. 
 
 
� En Uap 2 : 

 
1 - Hauteur absolue 
 
La hauteur ne doit pas excéder un rez-de-chaussée surmonté de deux étages et de combles 
aménageables. La hauteur d’un niveau ne peut excéder 3 mètres de sol fini à sol fini. 
 
La hauteur est calculée entre tout point de la construction et le point du sol existant initial situé à 
l'aplomb tel que défini au plan de masse de la demande d'autorisation de construire. 
 
Par sol existant il faut considérer :  
 
• le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai dans le 
terrain initial ; 
• le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai sur le 
terrain initial. 
 
 
2 - Hauteur relative  
 
Elle ne s’applique que dans le cas du tissu bâti discontinu. 
 
a. généralités : 
Les débordements de toiture jusqu'à 1 mètre ne sont pas pris en compte pour l'application des 
règles édictées par les articles suivants. 
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b. par rapport aux limites des propriétés privées voisines : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite d'une propriété 
privée voisine ne doit pas dépasser le double de la distance comptée horizontalement entre ces 
deux points, sauf dans le cas de maisons accolées. 
Cette règle ne s'applique pas aux annexes évoquées à l'article Uap7. 
  
 
 
ARTICLE Uap 11 - Aspect extérieur 
 
1 - Généralités 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure “Construire en gapençais” annexée au 
présent dossier. 
 
 
2 - Les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 
 
� Toiture 
 
� En Uap 1 : 

Double pente, faîtage parallèle à la rue, croupe en angle. 
Les baies fenières sont autorisées sous réserve qu’elles n’excèdent pas 2m x 2m avec interruption 
de l’égout du toit et couverture deux pentes. 
La création de lucarnes est vivement conseillée dans le cas d’aménagement de combles (elles 
devront être superposées aux fenêtres des façades correspondantes). Toutefois,  
les châssis dans le plan de toit peuvent (dimension maximum 0,78 x 0,98) être autorisées sous 
réserve de l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, la plus grande dimension sera située 
dans le sens de la pente. 
 
� En Uap 2 : 

Double pente, faîtage parallèle à la voie principale, croupe en angle. Lucarnes superposées aux 
fenêtres de façade autorisées. 
Pente comprise entre 30 et 45 %. 
 
 
� Couverture 
 
� En Uap 1 :  

Seules les tuiles canal sont autorisées. 
Les dépassées en queue de vache, génoise (1 rang par niveau) ou corniche selon l’existant, sont 
obligatoires. 
 
� En Uap 2 :  

Tuile écaille ou tuile canal, tonalité terre cuite. 
Dépassées en génoise (un rang par niveau) ou corniche. 
 
 



Révision simplifiée n°1 du PLU de Tallard – Règlement – 11 février 2008  14 

� Ouvertures 
 
� En Uap 1 : 

Verticales (proportion 1,5 x 1 minimum) largeur 1,20 mètres maximum (sauf RdC). 
Carrées pour les cages d’escalier (60 x 60 maximum). 
 
� En Uap 2 : 

Verticales (proportion 1,5 x 1 minimum), allèges inférieures à 1 mètre. 
 
 
� Organisation de la façade 
 
Les réseaux et équipements techniques (compteurs, boites à lettres, climatiseurs…) seront 
dissimulés. 
 
� En Uap 1 : 

Dans le respect de l’ordonnancement de la façade, vides nettement inférieurs aux pleins. 
Retrouver le parcellaire. 
 
� En Uap 2 : 

Symétrie, superposition des ouvertures, équivalence des pleins et des vides sauf au rez-de-
chaussée.  Retrouver le parcellaire. 
 
 
� Menuiseries 
 
� En Uap 1 : 

Bois peint, placées en milieu de tableaux. Contrevents à cadre et lames. 
 
� En Uap 2 : 

Bois peint, contrevents à cadre et lames. 
 
 
� Balcons 
 
� En Uap 1 : 

La création de balcons, en dehors de ceux existants, n’est autorisée que sur le front de la Durance 
et l’îlot périphérique (sauf les parcelles 125 et 126). 
Ceux-ci seront réalisés sur 2 profilés métalliques, garde-corps avec barreaudage métallique et 
lisse bois, profondeur maximum 1 mètre. 
 
� En Uap 2 : 

Au premier étage uniquement, soit au-dessus de la porte d’entrée quand celle-ci est dans l’axe de 
la façade, soit sur toute la largeur. Barreaudage métallique. 
 
 
� Surfaces 
 
� En Uap 1 : 

Enduites à la chaux naturelle, couleur à déterminer avec l’Architecte des Bâtiments de France. 
Galets affleurants autorisés sur l’îlot du front de la Durance. 
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� En Uap 2 : 
Enduites à la chaux naturelle, couleur à déterminer avec l’Architecte des Bâtiments de France. 
Faux appareils, encadrements en saillie, chaîne d’angle, encadrements de baies, dessous de cor-
niche ou de génoise peints autorisés. 
 
 
� Devantures 
 
� En Uap 2 : 

Respecter les descentes de charges. 
Marquer les limites parcellaires même en cas de regroupement.  
Hauteur maximale, limitée au niveau des appuis de fenêtres du premier étage. 
Aucun élément de la devanture ne peut présenter une saillie supérieure à 15 cm maximum. 
Les percements de vitrines suivent l’alignement des percements originels tels qu’ils apparaissent à 
l’étage supérieur.  
L’avancée des bâches ou bannes ne sera pas supérieure à 2 mètres du nu extérieur de la façade ; 
aucune partie de ces ouvrages ni de leur support ne sera à moins de 2,50 mètres au-dessus du 
sol. 
 
� En Uap 1 : 

S’ajoute l’obligation de huisserie bois et, si une grille doit être réalisée, elle devra être posée de 
préférence à l’intérieur de la vitrine. 
L’avancée des bâches ou bannes ne sera pas supérieure à 4,50 mètres du nu extérieur de la 
façade ; aucune partie de ces ouvrages ni de leur support ne sera à moins de 2,50 mètres au-
dessus du sol ; leur tonalité sera choisie en accord avec l’Architecte des Bâtiments de France dans 
les teintes beige. 
 
 
� Enseignes 
 
Lettres découpées, dégagées de la façade, pouvant être éclairées ou bien lettres peintes. 
Le nombre d’enseignes par devanture est fixé à une dans le plan de la façade et une en drapeau. 
Les enseignes drapeaux présenteront des mesures maximum de 0,90 x 0,50 et seront situées à 
une hauteur de 3 à 4,5 mètres par rapport au sol du domaine public. 
Les enseignes situées dans le plan de la façade présenteront une saillie maximum de  
0,25 mètre par rapport au nu extérieur de la façade. 
 
 
 
ARTICLE Uap 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose des indications sur la correspondance 
bâtiments - places de stationnement. 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 
nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager 
sur un autre terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres,  
les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou 
fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est fait 
application de l’article L42l.3 (alinéas 3, 4, 5) du Code de l’urbanisme. 
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ARTICLE  Uap 13 - Espaces libres et plantations 
 
Néant. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Les espaces non bâtis et non occupés par le stationnement des véhicules doivent être traités en 
espaces verts ou jardins. 
 
Dans les lotissements, les espaces communs doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné. 
 
Installations, travaux divers et citernes non enterrées : des végétaux doivent être plantés afin de 
masquer les installations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Uap 14 - Coefficient d’occupation du sol (C .O.S.) et autres densités 
 
Le C.O.S. n’est pas réglementé. 
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ZONE Ub 
 
 
 
Caractère dominant de la zone :  Zone à vocation essentiellement d’habitation, équipée et 
agglomérée de type extension discontinue de village, où les constructions ne sont généralement 
pas contiguës les unes aux autres. 
 
 
Le plan distingue : 
 
- Le secteur Uba, correspondant au secteur de la Combe des Lauzes 
 
 
- Le secteur Ubp, correspondant au secteur où s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U.P, qui doit 
être consulté en matière de caractéristiques techniques et architecturales. 
 
- Le secteur Ubpm correspondant à un secteur d’activités médicales et paramédicales où 
s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U.P., qui doit être consulté en matière de caractéristiques 
techniques et architecturales. 
 
- Le secteur Ubm, correspondant à un secteur d’activités médicales et paramédicales.  
 
 
 
 
 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Ub 1 - Occupations et utilisations du sol i nterdites 
 
Sont interdits : 
 
• les constructions à usage artisanal, commercial voire agricole apportant des nuisances ; 
•    les bâtiments d'élevage ; 
•    l'ouverture de toutes carrières ; 
•    les terrains de camping et de caravaning ; 
•    les parcs d’attraction ouverts au public ; 
•    les dépôts de toute nature ; 
•    les garages métalliques type préfabriqués, les bungalows et toutes constructions de type 
provisoire ou d'habitat léger de loisirs ; 
•   les établissements classés de première et deuxième classe de la nomenclature des 
établissements classés dangereux et insalubres du fait des émanations de toute nature qu'ils 
peuvent produire, ainsi que les établissements de troisième classe soumis à autorisation préalable. 
•   toutes constructions y compris les clôtures dans une emprise de 5 mètres par rapport aux 
sommets des berges des torrents et des ravins. Si une protection est en place,  
les clôtures seront installées de manière à laisser un passage de 5 mètres de large le long des 
berges. Cette interdiction ne s’applique pas aux éventuels dispositifs de protection. 
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ARTICLE Ub 2 - Occupations et utilisations du sol s oumises à des conditions particulières 
 
1 - Rappels 
 
L'édification de clôtures est soumise à une déclaration. 
 
Les installations et travaux divers définis à l'article R.442.2 du Code de l'Urbanisme sont soumis à 
autorisation, conformément aux dispositions des articles R.442.1 et suivants du Code de 
l'Urbanisme. 
 
Dans les périmètres de protection des monuments historiques et des sites qui figurent sur le plan 
de zonage, les démolitions sont soumises au permis de démolir et tous les projets sont su-
bordonnés à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
 
2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des conditions du 
paragraphe 3 ci-après : 
 
Toute construction ou installation quelle qu'en soit la nature et la destination à l'exception    de 
celles visées à l'article Ub1 ci-dessus. 
 
� En Ubm : 

Seules les constructions et utilisations du sol à vocation d’activités médicales, paramédicales et 
économie de la santé sont autorisées, y compris les logements de fonction afférents. 
 
 
3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 
 
Les occupations et utilisations du sol doivent correspondre à des activités nécessaires à la vie et à 
la commodité des habitants et ne doivent entraîner, pour le voisinage, aucune incommodité, 
aucune insalubrité ni risque de sinistre susceptible de causer des dommages graves et 
irréparables aux personnes et aux biens. 
 
Les installations classées ne sont admises que si elles sont indispensables dans la zone 
considérée ou compatibles avec son caractère ; 
L’aménagement d’installations classées existantes et non indispensables à la zone ni compatibles 
avec son caractère n’est autorisé que si ce dernier a pour effet d’en réduire les nuisances. 
 
Dans les secteurs indicés d’un « z », le constructeur doit garantir la stabilité et la solidité de la 
construction, ainsi que la protection des biens et des personnes dans cette construction, par 
rapport aux risques identifiés sur le secteur par la carte de localisation des risques naturels, 
annexée en 4.3 du P.L.U. 
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE Ub 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, 
soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 
 
2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte contre 
l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences de la 
protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou 
autorisée. 
 
 
 
ARTICLE Ub 4 - Desserte par les réseaux 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau public 
de distribution d’eau potable. 
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2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit être 
équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau public 
d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut être amis 
un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et dont la 
possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées aux annexes 
sanitaires. 
 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement direct 
des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
 
 
 
ARTICLE Ub 5 - Caractéristiques des terrains 
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement individuel 
convenable. 
 
� En secteur Uba :  
Pour être constructible, un terrain doit avoir une superficie minimale de 1 500 m². 

 
 
 
ARTICLE Ub 6 - Implantation des constructions par r apport aux voies et emprises publiques 
 
Les constructions doivent s’implanter au moins à 4 mètres en retrait de l’alignement,  
y compris par rapport aux emplacements réservés. 
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Lorsqu’une marge de recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue au retrait 
défini à l’alinéa précédent. 
 
Le premier alinéa ci-dessus peut ne pas s’appliquer vis-à-vis de la voirie interne d’une opération 
d’urbanisme nouvelle groupant plusieurs constructions ou logements selon un schéma 
d’organisation. Le règlement interne de l’opération d’urbanisme sera alors applicable. 
 
 
 
ARTICLE Ub 7 - Implantation des constructions par r apport aux limites séparatives 
 
1 - Retrait minimal 
 
3 mètres des limites séparatives. 
 
 
2 - Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
 
La distance D horizontale entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus proche 
de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points (D > H/2). 
 
Toutefois, les constructions annexes isolées peuvent être édifiées en limite séparative.  
La construction peut être implantée de telle sorte que la passée de toiture soit à l’aplomb de la 
limite séparative. La construction ne peut excéder 2,60 mètres de hauteur sur limite et 3,50 mètres 
de hauteur maximum dans le prospect des 3 mètres et sa surface hors - œuvre brute doit être 
limitée à 25 m². 
 
Les dispositions des paragraphes I et Il ci-dessus peuvent ne pas s’appliquer pour les opérations 
d’urbanisme nouvelles groupant plusieurs constructions en logements selon un schéma 
d’organisation et valant division parcellaire, dès lors qu’il ne s’agit pas de limites ceinturant 
l’opération. Le règlement interne de l’opération d’urbanisme sera alors applicable. 
 
 
 
ARTICLE Ub 8 - Implantation des constructions les u nes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété. 
 
 
 
ARTICLE Ub 9 - Emprise au sol 
 
Le coefficient d’emprise au sol maximum est de 50 %. 
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ARTICLE Ub 10 - Hauteur maximum des constructions 
 
1 - Hauteur absolue 
 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et le point du sol existant initial situé à 
l'aplomb ne doit pas dépasser 8,50 mètres et 6 mètres à l’égout de toiture. 
 
Par sol existant il faut considérer :  
 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai dans le 

terrain initial ; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai sur le 

terrain initial. 
 
 
2 - Hauteur relative  
 
a. généralités : 
Les débordements de toiture jusqu'à 1 mètre ne sont pas pris en compte pour l'application des 
règles édictées par les articles suivants. 
 
b. par rapport aux limites des emprises publiques et des voies : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite opposée de 
l'emprise publique ou de la voie ne doit pas dépasser la distance comptée horizontalement entre 
ces 2 points ; dans le cas où la limite opposée supporte une marge de reculement ou un 
ordonnancement architectural, la distance sera comptée à partir de cet alignement. 
 
Lorsque la construction est projetée sur un terrain situé à l'angle de deux voies, la hauteur de la 
partie de la construction bordant la plus étroite des deux peut atteindre la hauteur de celle bordant 
la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 mètres. 
 
c. par rapport aux limites des propriétés privées voisines : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite d'une propriété 
privée voisine ne doit pas dépasser le double de la distance comptée horizontalement entre ces 
deux points, sauf dans le cas de maisons accolées. 
Cette règle ne s'applique pas aux annexes évoquées à l'article Ub7. 
 
� En Ubm : 

La hauteur maximum autorisée est de 11 mètres et 7,50 mètres à l’égout de toiture. 
 
 
 
ARTICLE Ub 11 - Aspect extérieur 
 
1 - Généralités 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure “Construire en gapençais” annexée au 
présent dossier. 
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2 - Les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 
 
� Volume  
 
Proportion allongée. 
 
 
� Toiture 
 
Au moins deux pentes 30 à 45 %, faîtage parallèle à la plus grande dimension. 
 
� En Ubp et Ubpm : 

Le principe ci-dessus est applicable selon les modalités suivantes précisées ci-dessous pour 
chacune des zones reportées sur le plan du règlement de la Z.P.P.A.U.P, en annexe 4.4.  
Les zones concernées sont dans la zone dite pavillonnaire : 
•   Zone 1 : faîtage parallèle au CD 45, 
•   Zone 2 : faîtage parallèle au chemin rural n° 3, 
•   Zone 3 : faîtage perpendiculaire au CD 994, 
•   Zone 4 :  faîtage parallèle aux éléments parcellaires définis par le plan d’urbanisation, 
•   Zone 5 : faîtage parallèle au CD 942, pour les parcelles en bordure de cette voie, parallèle à la 
plus grande limite parcellaire pour les autres, 
•  Zone 6 : faîtage parallèle à la plus grande dimension et aux courbes le niveau. 
 
 
� Couverture  
 
Tuiles canal ou équivalent ; tonalité terre cuite. Aucune ouverture sauf dans le plan de toiture. 
 
� En Ubp (zone pavillonnaire du règlement de la Z.P.P.A.U.P) : 

Tuiles canal ou équivalent ou écailles. 
Les châssis dans le plan du toit peuvent être autorisés, (dimension maximum 0,78 x 0,98),  
la plus grande dimension sera située dans le sens de la pente. Dans le cas d’aménagement de 
combles, la création de lucarnes (2 pentes) peut être autorisée, pour les toitures couvertes en 
tuiles écailles (elles devront être superposées aux fenêtres des façades correspondantes et de 
largeur maximum 1,20 mètres hors tout). 
 
 
� Façades  
 
Obligatoirement maçonnées et enduites, bardage bois interdit. 
 
 
 
ARTICLE Ub 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose des indications sur la correspondance 
bâtiments - places de stationnement. 
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En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 
nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager 
sur un autre terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres,  
les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou 
fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est fait 
application de l’article L.421.3 (alinéas 3, 4, 5) du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
ARTICLE  Ub 13 - Espaces libres et plantations 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Les espaces non bâtis et non occupés par le stationnement des véhicules doivent être traités en 
espaces verts ou jardins. 
 
Les plantations d’arbres à haute tige sont interdites. 
 
Dans les lotissements, les espaces communs doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné. 
 
Installations, travaux divers et citernes non enterrées : des végétaux doivent être plantés afin de 
masquer les installations. 
 
 
� En Ubp : 

Pour les zones 1, 2, 3, 4, 5, les boisements d’arbres à haute tige sont interdits. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Ub 14 - Coefficient d’occupation du sol (C. O.S) et autres densités 
 
Le C.O.S. est fixé à 0,30. 
 
Toutefois, il n’est pas réglementé pour les bâtiments publics ainsi que pour l’aménagement dans le 
volume d’une construction existante avant l’opposabilité du P.O.S. initial. 
 
� En Uba :  

Le COS est fixé à 0,15. 
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ZONE Ue 
 
 
Caractère dominant de la zone : zone équipée réservée à la piste d’envol et aux installations 
civiles et militaires de l’aérodrome  GAP-TALLARD. 
 
Le secteur Uepp correspond à une bande de 75 mètres par rapport à l’axe de la RN 85, 
où s’applique une protection paysagère renforcée, dans le prolongement de l’esprit de l’application 
de l’amendement Dupont, pour les zones urbanisées. 
 
 

 
 
 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL  

 
 
ARTICLE Ue 1 - Occupations et utilisations du sol i nterdites 
 
Sont interdites toutes constructions autres que celles nécessaires aux installations civiles et 
militaires de l’aérodrome. 
 
 
 
ARTICLE Ue 2 - Occupations et utilisations du sol s oumises à des conditions particulières 
 
1 - Rappels 
 
L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 
 
Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 et 
suivants du Code de l’urbanisme. 
 
 
2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des conditions du  
paragraphe 3 ci-après) : 
 
•   les clôtures ; 
•  l’aménagement et l’extension mesurée des constructions existantes, même si elles ne répondent 
pas à la vocation de la zone ; 
•  la reconstruction après sinistre, avec éventuellement extension mesurée des constructions 
existantes, même si elles ne répondent pas à la vocation de la zone ; 
•  les annexes, accolées ou pas, aux constructions existantes même si ces dernières ne répondent 
pas à la vocation de la zone ;  
•  les dépôts d’hydrocarbures et le stockage de gaz nécessaires pour les stations - service, les 
immeubles et les hôtels restaurants ; 
•  les installations classées répondant strictement aux besoins de la zone ; 
• l’aménagement des installations classées existantes non indispensables à la zone à condition 
que le dit aménagement ait pour effet d’en réduire les nuisances ; 
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•  les installations et travaux divers tels qu’ils sont définis par l’article R 442.2 du Code de 
l’urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article Ue1 ; 
• les ouvrages techniques et constructions nécessaires aux services publics ou au fonctionnement 
de la zone ; 
•  les aires de sports et de jeux ; 
•  les aires de stationnement ouvertes au public. 
 
 
3 - Toutefois ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci – après : 
 
L’article Ue 14 fixe la mesure maximale de l’extension dont peuvent être l’objet les constructions 
existantes qui ne répondent pas à la vocation de la zone. 
 
Les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un sinistre, ne 
peuvent faire l’objet de reconstruction avec éventuellement extension mesurée que si le permis de 
construire est demandé dans les 3 ans suivant le sinistre. 
 

 
� En Uepp : 

Les installations civiles et militaires de l’aérodrome sont admises à condition qu’elles soient 
justifiées et motivées, au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages. 

 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Ue 3 -  Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, 
soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
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2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte contre 
l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences de la 
protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou 
autorisée. 
 
 
 
ARTICLE Ue 4 - Desserte par les réseaux 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau public 
de distribution d’eau potable. 
 
 
2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit être 
équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau public 
d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut être amis 
un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et dont la 
possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées aux annexes 
sanitaires. 
 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement direct 
des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
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4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
 
 
 
ARTICLE Ue 5 - Caractéristiques des terrains  
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement individuel 
conforme. 
 
 
 
ARTICLE Ue 6 - Implantation des constructions  par  rapport  aux voies et emprises 
publiques 
 
1 - Retrait minimal 
 
Les constructions doivent s’implanter au moins à 4 mètres en retrait de l’alignement sauf en cas 
d’aménagement d’un bâtiment existant non frappé d’alignement. 
 
 
2 - Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
 
La distance horizontale D entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus proche 
de la ligne de recul imposée aux constructions opposées doit être au moins égale à la différence 
d’altitude entre ces deux points (D > H). 
 
 
 
ARTICLE Ue 7 - Implantation des constructions par r apport aux limites séparatives 
 
1 - Retrait minimal 
 
3 mètres des limites séparatives. 
 
 
2 - Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
 
La distance D horizontale entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus proche 
de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points (D > H/2). 
 
Toutefois, les constructions annexes isolées peuvent être édifiées en limite séparative.  
La construction peut être implantée de telle sorte que la passée de toiture soit à l’aplomb de la 
limite séparative. La construction ne peut excéder 2,60 mètres de hauteur sur limite et 3,50 mètres 
de hauteur maximum dans le prospect des 3 mètres et sa surface hors - œuvre brute doit être 
limitée à 25 m². 



Révision simplifiée n°1 du PLU de Tallard – Règlement – 11 février 2008  29 

 
 

ARTICLE Ue 8 - Implantation des constructions les u nes par rapport aux autres sur        une 
même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété. 
 
 
 
ARTICLE Ue 9 - Emprise au sol 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE Ue 10 - Hauteur maximum des constructions 
 
1 - Hauteur absolue 
 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et le point du sol existant initial situé à 
l'aplomb ne doit pas dépasser 8 mètres à l’égout du toit. Elle n’est pas réglementée pour les 
installations et bâtiments qui ont des impératifs d’ordre technologique. 
 
Par sol existant il faut considérer :  
 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai dans le 

terrain initial ; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai sur le 

terrain initial. 
 
 
2 - Hauteur relative  
 
a. généralités : 
Les débordements de toiture jusqu'à 1 mètre ne sont pas pris en compte pour l'application des 
règles édictées par les articles suivants. 
 
b. par rapport aux limites des emprises publiques et des voies : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite opposée de 
l'emprise publique ou de la voie ne doit pas dépasser la distance comptée horizontalement entre 
ces 2 points ; dans le cas où la limite opposée supporte une marge de reculement ou un 
ordonnancement architectural, la distance sera comptée à partir de cet alignement. 
 
Lorsque la construction est projetée sur un terrain situé à l'angle de deux voies, la hauteur de la 
partie de la construction bordant la plus étroite des deux peut atteindre la hauteur de celle bordant 
la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 mètres. 
 
c. par rapport aux limites de zone : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite d'une propriété 
privée voisine ne doit pas dépasser le double de la distance comptée horizontalement entre ces 
deux points, sauf dans le cas de maisons accolées. 
Cette règle ne s'applique pas aux annexes évoquées à l'article Ue7. 
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ARTICLE Ue 11 - Aspect extérieur 
 
1 – Généralités 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure “Construire en gapençais” annexée au 
présent dossier. 
 
 
2 - Les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 
 
Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux compatibles avec une bonne économie de la construction, la tenue générale de la zone 
Ue et l’harmonie du paysage.  
 
Sera interdit tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région. 
 
L’utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est rigoureusement 
interdite. 
 
 
 
ARTICLE Ue 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre 
aux besoins des constructions et installations. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose des indications sur la correspondance 
bâtiments - places de stationnement. 
 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 
nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager 
sur un autre terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres,  
les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou 
fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est fait 
application de l’article L421.3 (alinéas 3, 4, 5) du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
ARTICLE Ue 13 - Espaces libres et plantations 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
� En Uepp : les dispositions réglementaires spécifiques liées aux servitudes aéronautiques 

devront être respectées. 
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SECTION 3 

POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE Ue 14 - Coefficient d’occupation du sol (C. O.S.) et autres densités 
 
Non réglementé. 
 
Les extensions sont limitées à 30 m² SHOB. 
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ZONE Utp1 
 
 
Caractère dominant de la zone - Zone équipée à vocation principale touristique sportive et de 
loisirs, de type collectif ou à caractère public, où s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U.P pour la 
zone à vocation paysagère et agricole, dite “ zone foncée ”, qui doit être consulté en matière de 
caractéristiques techniques et architecturales. 
 
 
 
 

 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL  

 
 
ARTICLE Utp1 1 - Occupations et utilisations du sol  interdites 
 
Sont interdites toutes constructions autres que celles liées à la vocation touristique, sportive ou de 
loisirs, de type collectif ou à caractère public. 
 
 
 
ARTICLE Utp1 2 - Occupations et utilisations du sol  soumises à des conditions 
particulières 
 
1 - Rappels 
 
L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 
 
Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 et 
suivants du Code de l’urbanisme. 
 
 
2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des conditions du  
paragraphe 3 ci-après) : 
 
•  les clôtures ; 
•  les aires de jeux et de sports ; 
•  les aires de stationnement ouvertes au public ; 
•  les constructions destinées à l’hébergement non privatif et aux activités touristiques et sportives, 
y compris celles destinées aux logements de fonction ; 
•  l’aménagement des terrains pour le camping - caravanage ; 
•  les parcs résidentiels de loisirs ; 
•  le camping soumis à déclaration camping habituel dont la capacité d’accueil est inférieure ou 
égale à 20 campeurs ou 6 tentes ou caravanes sauf dérogation prévue à  
l’article R. 443.6.4) ; 
•  les parcs d’attraction ; 
• les ouvrages techniques et constructions nécessaires aux services publics ou au fonctionnement 
de la zone. 
•  la reconstruction des bâtiments sinistrés est autorisée, avec extension mesurée, à condition que 
le permis de construire soit demandé dans les deux ans suivant le sinistre. 
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3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 
 
• Les constructions autorisées ci-dessus ne peuvent être que des extensions accolées aux 
bâtiments existants ; 
• L’aménagement des bâtiments existants est possible ; 
• Le déboisement est interdit, sauf projet d’intérêt général (PIG), où seront pris en compte les 
problèmes liés à l’environnement. 
• L’implantation des bâtiments sera déterminée en fonction de la vue vers le château depuis le 
terrain concerné, une photo sera donc jointe à chaque demande de permis de construire. 
•  Les installations classées ne sont admises que si elles sont indispensables dans la zone 
considérée ou compatibles avec son caractère. 
•  Tout aménagement ou construction devra avoir comme objectif de maintenir le caractère 
paysager de la zone. 
 
 

 
 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Utp1 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, 
soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 
 
2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte contre 
l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences de la 
protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou 
autorisée. 
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ARTICLE Utp1 4 -  Desserte par les réseaux 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau public 
de distribution d’eau potable. 
 
 
2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit être 
équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau public 
d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut être amis 
un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et dont la 
possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées aux annexes 
sanitaires. 
 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement direct 
des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
 
 
 
 

ARTICLE Utp1 5 - Caractéristiques des terrains  
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement individuel 
convenable. 
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ARTICLE Utp1 6 - Implantation des constructions par  rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
Les constructions doivent s’implanter au moins à 4 mètres en retrait de l’alignement. 
 
 
 
ARTICLE Utp1 7 - Implantation des constructions par  rapport aux limites séparatives 
 
1 - Retrait minimal 
 
3 mètres des limites séparatives. 
 
 
2 - Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
 
La distance D horizontale entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus proche 
de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points (D > H/2). 
 
Toutefois, les constructions annexes isolées peuvent être édifiées en limite séparative.  
La construction peut être implantée de telle sorte que la passée de toiture soit à l’aplomb de la 
limite séparative. La construction ne peut excéder 2,60 mètres de hauteur sur limite et 3,50 mètres 
de hauteur maximum dans le prospect des 3 mètres et sa surface hors - œuvre brute doit être 
limitée à 25 m². 
 
 
 
ARTICLE Utp1 8 - Implantation des constructions les  unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété. 
 
 
 
ARTICLE Utp1 9 - Emprise au sol 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE Utp1 10 - Hauteur maximum des constructions  
 
1 - Hauteur absolue 
 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et le point du sol existant initial situé à 
l'aplomb tel que défini au plan de masse de la demande d'autorisation de construire ne doit pas 
dépasser La hauteur ne doit pas excéder 6 mètres à l’égout et 8 mètres au faîtage. 
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Par sol existant il faut considérer :  
 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai dans le 

terrain initial ; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai sur le 

terrain initial ; 
 
Elle n’est pas réglementée pour les installations et bâtiments qui ont des impératifs d’ordre 
technologique. 
 
 
2 - Hauteur relative  
 
a. généralités :  
Les débordements de toiture jusqu'à 1 mètre ne sont pas pris en compte pour l'application des 
règles édictées par les articles suivants. 
 
b. par rapport aux limites des emprises publiques et des voies : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite opposée de 
l'emprise publique ou de la voie ne doit pas dépasser la distance comptée horizontalement entre 
ces 2 points ; dans le cas où la limite opposée supporte une marge de reculement ou un 
ordonnancement architectural, la distance sera comptée à partir de cet alignement. 
 
Lorsque la construction est projetée sur un terrain situé à l'angle de deux voies, la hauteur de la 
partie de la construction bordant la plus étroite des deux peut atteindre la hauteur de celle bordant 
la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 mètres. 
 
c. par rapport aux limites de zone : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite d'une propriété 
privée voisine ne doit pas dépasser le double de la distance comptée horizontalement entre ces 
deux points, sauf dans le cas de maisons accolées. 
Cette règle ne s'applique pas aux annexes évoquées à l'article Utp 7. 
 
 
 
ARTICLE Utp1 11 - Aspect extérieur 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure “Construire en gapençais” annexée au 
présent dossier. 
 
 
 
 

ARTICLE Utp1 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose des indications sur la correspondance 
bâtiments - places de stationnement. 
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En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 
nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager 
sur un autre terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres,  
les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il réalise ou 
fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est fait 
application de l’article L.421.3 (alinéas 3, 4, 5) du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
ARTICLE Utp1 13 - Espaces libres et plantations 
 
La plantation d’arbres à haute tige et de conifères est interdite. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Les espaces non bâtis et non occupés par le stationnement des véhicules doivent être traités en 
espaces verts ou jardins. 
 
Installations, travaux divers et citernes non enterrées : des végétaux doivent être plantés afin de 
masquer les installations. 
 
 

 
 
 
 
 
 

SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Utp1 14 - Coefficient d’occupation du sol ( C.O.S.) et autres densités 
 
Non réglementé. 
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ZONE Ux 
 
 
Caractère dominant de la zone : zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales et tertiaires. 
 
Le plan distingue : 
- le secteur Uxa , où les activités ont un lien direct avec l’activité aéronautique existante ou future 

de l’aérodrome de Tallard. 
- les secteurs Uxb1 et Uxb2 , où des dispositions réglementaires particulières s’appliquent du fait 

de sa proximité avec la RN85. 
 
 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL  

 
 
 
ARTICLE Ux 1 - Occupations et utilisations du sol i nterdites 
 
En Ux, Uxb1 et Uxb2  sont interdits : 
- l’ouverture de carrières, 
- le stationnement isolé des caravanes, 
- les terrains de camping et de caravaning, 
- les dépôts de toute nature, 
- toutes constructions y compris les clôtures dans une emprise de 5 m par rapport aux sommets 

des berges des torrents et des ravins. Si une protection est en place, les clôtures seront 
installées de manière à laisser un passage de 5 m de large le long des berges. Cette 
interdiction ne s’applique pas aux éventuels dispositifs de protection. 

- toutes constructions dans une bande de 10 m à partir des berges de la Rousine. 
 
En Uxa , sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles destinées aux 
activités industrielles, artisanales, commerciales et tertiaires ayant un lien direct avec l’activité 
aéronautique existante ou future de l’aérodrome de Tallard. 
 
 
ARTICLE Ux 2 - Occupations et utilisations du sol s oumises à des conditions particulières 
 
1 - Rappels 
 
L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 
Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 et 
suivants du Code de l’urbanisme. 
Les défrichements sont soumis à autorisation dans certains espaces boisés non classés régis par 
le Code Forestier. 
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2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des conditions du 
paragraphe 3 ci-après) : 
 
- Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou au fonctionnement de la zone. 
- Les logements liés au gardiennage des entreprises et logements de fonction. 
- Les lotissements à usage d’activité. 
- Les constructions et ouvrages à usage industriel, de commerce ou d’artisanat, de bureaux ou 

de services et à usage hôtelier. 
- Les établissements classés soumis à autorisation ou déclaration. 
- L’aménagement et l’extension mesurée des constructions existantes ; 
- La reconstruction après sinistre, avec éventuellement extension mesurée, des constructions 

sinistrées dans un délai de 3 ans après la déclaration de sinistre. 
 
De plus, en Ux et Uxa : 
Les clôtures présentant une partie pleine de moins de 0,50 mètre de hauteur ; 
 
 
3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci–après : 
 
Les logements liés au gardiennage des entreprises et logements de fonction : leur superficie hors 
œuvre nette ne pourra être supérieure à 40 % de la superficie hors œuvre brute des projets et en 
aucun cas dépasser 200 m² de SHON. 
 
Les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un sinistre, ne 
peuvent faire l’objet de reconstruction avec éventuellement extension mesurée que si le permis de 
construire est demandé dans les trois ans suivant le sinistre. 
L’article 14 fixe la mesure maximale de l’extension dont peuvent être l’objet les constructions 
existantes ou sinistrées. 
 
De plus, en Uxb1 et Uxb2 : 
- Le constructeur doit garantir la stabilité et la solidité de la construction, ainsi que la protection 

des biens et des personnes dans cette construction, par rapport aux risques identifiés sur le 
secteur par la carte de localisation des risques naturels, annexée en 4.3 du P.L.U. 

- Tout projet devra respecter les prescriptions décrites par l’étude « Levée d’inconstructibilité 
L.111.1-4 aux abords de la RN85, commune de Tallard », annexée au présent règlement. 
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SECTION 2 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Ux 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès 
à une voie publique ou privée soit directement, soit 
par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le 
fond voisin. 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins 
que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante instituée par un acte 
authentique ou par voie judiciaire. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique ; toute opération doit prendre 
le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 
En Ux , l’accès devra s’effectuer sur la voirie future 
conformément au schéma de principe ci-contre. 

 
 
En Uxa , les accès devront s’effectuer sur les 
dessertes existantes à la date d’approbation du 
PLU (17-01-2005). 
 
En Uxb1 et Uxb2 , l’étude « Levée 
d’inconstructibilité L.111.1-4 aux abords de la 
RN85, commune de Tallard » annexée au présent 
règlement identifie les principes d’accès. 

 
 
2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte contre 
l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences de la 
protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou 
autorisée. 
 
Chaque parcelle dont l’accès est situé à l’extrémité d’une voie en impasse doit garantir une 
possibilité de retournement sur son assiette propre. 
 



Révision simplifiée n°1 du PLU de Tallard – Règlement – 11 février 2008  41 

ARTICLE Ux 4 - Desserte par les réseaux 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau public 
de distribution d’eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 
Zones desservies 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit être 
équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau public. 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau public 
d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
Zones non desservies 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut être amis 
un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et dont la 
possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées aux annexes 
sanitaires. 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement direct 
des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
 
 
ARTICLE Ux 5 - Caractéristiques des terrains  
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement individuel 
convenable. 
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ARTICLE Ux 6 - Implantation des constructions par r apport aux voies et emprises publiques 
 
1 - Voies de circulation automobile 
 
Retrait minimum 
 
En Ux et Uxa , toute construction ou installation nouvelle doit être implantée en retrait de 
l’alignement des voies existantes ou à créer : 
•  5 mètres au moins pour les bâtiments présentant une hauteur absolue inférieure à 4 mètres ; 
•  10 mètres au moins pour les bâtiments présentant une hauteur absolue supérieure à 4 mètres. 
De plus, en Ux , toute construction ou installation nouvelle doit respecter un recul de 15m par 
rapport à l’axe de la RD 46. 
 
En Uxb1 et Uxb2 , conformément à l’étude « Levée d’inconstructibilité L.111.1-4 aux abords de la 
RN85, commune de Tallard » annexée au présent règlement : 
Par rapport à l’axe de la RN 85 : 
- En Uxb1 , les constructions devront respecter un recul de 15 m. En cas de façade aveugle ou 

d’entrepôt ouvert, les constructions devront respecter un recul de 25 m. 
- En Uxb2 : 
- Les constructions doivent respecter un recul de 25 m. Ce recul peut être réduit à 15 m pour les 

façades commerciales de moins de 25 m de long. 
Les constructions à usage d’habitation devront respecter un recul de 35 m. 
 
Pour les autres voies : 
- En Uxb1 , les constructions devront s’implanter à 2 m de l’alignement côté ouest de la voirie 

interne. Côté Est de la voirie interne, les constructions devront respecter un recul minimum de 
5 m par rapport à l’alignement. 

- En Uxb2 , les constructions pourront s’implanter sur l’alignement de la voirie interne. Par 
rapport à l’alignement de la RD46, les constructions devront respecter un recul minimum de 
5m. 

 
2 - Voies de circulation des aéronefs (taxiways) 
 
En Uxa , toute construction ou installation nouvelle doit être implantée à l’alignement des emprises 
publiques de circulation des aéronefs et devra respecter le front des installations précisé sur les 
documents graphiques. 
 
 
ARTICLE Ux 7 - Implantation des constructions par r apport aux limites séparatives 
 
1 - Retrait minimal 
3 mètres des limites séparatives. 
 
2 - Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
La distance D horizontale entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus proche 
de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points (D > H/2). 
 
3 - Limites séparatives aboutissant aux voies de circulation des aéronefs (taxiway) 
En Uxa , les constructions doivent s’implanter, sous réserve des prescriptions de sécurité, sur les 
limites séparatives aboutissant aux voies de circulation des aéronefs. 
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ARTICLE Ux 8 - Implantation des constructions les u nes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété. 
 
 
ARTICLE Ux 9 - Emprise au sol 
 
L’emprise au sol des bâtiments ne doit pas excéder 60% de la surface des terrains. 
 
 
ARTICLE Ux 10 - Hauteur maximum des constructions 
 
La hauteur est mesurée verticalement entre tout point du sol existant initial et le point le plus haut 
de la construction, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
Par sol existant il faut considérer : 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai dans le 

terrain initial ; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai sur le 

terrain initial. 
 
En Ux et Uxa  :  
La hauteur maximum des constructions à usage de commerce, d’artisanat, de bureaux ou de 
services est limitée à : 
- 9 mètres à l’égout des toitures ou terrasses ; 
- 15 mètres au faîtage. 
La hauteur maximum des constructions à usage industriel est réglementée par le plan des 
servitudes aéronautiques. 
 
En Uxb1 et Uxb2 , la hauteur est fixée à 8 m en tout point de la construction. 
 
Hauteur relative 
 
En Ux et Uxa , la différence entre tout point d’une construction et le point le plus proche de 
l’alignement opposé ne doit pas dépasser la distance horizontale entre ces deux points, 
augmentée du recul imposé aux constructions (H = L). 
 
 
ARTICLE Ux 11 - Aspect extérieur 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les matériaux de couverture ou de bardage extérieurs devront être de qualité. 
 
Sont interdits en particulier, les matériaux de récupération, les tôles galvanisées “ naturel ” non pré 
laquées, les murs non enduits. 
 
Une cohérence dans le traitement architectural devra être recherchée entre opérations riveraines. 
 
De plus, en Ux et Uxa , les toitures terrasses ne sont tolérées qu’à concurrence de 30% des 
surfaces de chaque installation nouvelle. 
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De plus, en Uxb1 et Uxb2 : 
Les constructions présenteront des volumes simples. 
Les toitures-terrasses sont obligatoires ou des toitures de très faible pente avec des acrotères 
cachant les points haut et bas des toitures. 
- Enseignes : 

- Les panneaux publicitaires sont interdits sur le domaine public. 
- Les panneaux d’information devront être positionnés sur les giratoires routiers. 

- Clôtures : 
- Seul le grillage vert est autorisé. 
- Toute bordure ou végétation est interdite. 

 
De plus, en Uxb1 , le plan de composition définit les modes d’implantation du bâti à respecter. 
 
 
ARTICLE Ux 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules et aéronefs nécessaires aux établissements sera obligatoirement 
assuré en dehors des voies publiques (voies et taxiways). 
 
Afin d’assurer un stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des 
constructions et installations, il est exigé : 
- Constructions à usage industriel et artisanal : 1 place pour 150 m² de SHON. 
- Constructions à usage de commerces, de bureaux ou de services : 1 place pour 30 m² de 

SHON. 
- Constructions à usage hôtelier : 1 place par chambre. 
     1 place pour 20m² de salle de restaurant. 
 
En Uxb1 et Uxb2 , les aires de stationnement sont interdites dans les prospects par rapport à la 
RN85, définis en article 6. 
 
 
ARTICLE Ux 13 - Espaces libres et plantations 
 
En Ux : 
- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes. 
- Dans les lotissements, les espaces communs doivent faire l’objet d’un traitement paysager 

soigné. 
- Installations, travaux divers et citernes non enterrées : des végétaux doivent être plantés afin 

de masquer les installations. 
De plus, en Ux et Uxa , les espaces non bâtis et non occupés par les installations liées aux 
activités et par le stationnement des véhicules, doivent être plantés à raison d’un arbre de haute 
tige pour 100 m² et traités en espaces verts sur 80% de la surface. 
 
En Uxb1 et Uxb2 : 
- 30% du programme d’aménagement sera traité en espaces verts. 
- Les abords de la RN85 non dévolus aux circulations seront traités en pelouse (profondeur de 

15 m ou 25 m comme indiqué en article 6). 
- Les aires de stationnement positionnées au Sud devront être plantées à raison d’un arbre de 

haute tige pour 3 places. 
- Dans le cas d’un positionnement d’une construction avec le recul de 25 m par rapport à l’axe 

de la RN85 défini à l’article 6, une haie d’arbres d’essences locales devra être plantée au droit 
de la façade à 15 m de l’axe de la RN85. 
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SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Ux14 - Coefficient d’occupation du sol (C.O .S.) et autres densités 
 
L’extension des constructions ou des reconstructions des bâtiments sinistrés existant avant 
l’opposabilité du P.O.S. initial n’est autorisée qu’une seule fois et leur S.H.O.N. ne doit pas 
dépasser 30 % de la surface hors œuvre nette (S.H.O.N.) initiale sans pouvoir excéder 50 m². 
 
Pour les logements liés au gardiennage des entreprises et logements de fonction, la superficie 
hors œuvre nette ne pourra être supérieure à 40 % de la superficie hors œuvre brute des projets et 
en aucun cas dépasser 200 m² de SHON. 
 
De plus, en Ux et Uxa : 
Constructions à usage industriel ou artisanal : non réglementé. 
Autres constructions : le C.O.S. est fixé à 0,60. 
 
De plus, en Uxb1 et Uxb2  : COS non réglementé pour les occupations du sol autres que celles 
mentionnées ci-dessus. 
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TITRE III 

 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  
 

ZONES NATURELLES 
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Zone AU  

 
 
Caractère de la zone : Cette zone correspond à un secteur vierge ou très faiblement occupé non 
équipé, ne pouvant être desservi à court terme par les réseaux et équipements, mais réservé à 
l'urbanisation à moyen terme. 
 
Leur ouverture à l’urbanisation s’effectuera par une modification, voire une révision du P.L.U. 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 1  
NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 
 
 
ARTICLE AU 1 - Occupation et utilisation du sol int erdites 
 
Sont interdits : 
 
� l’ouverture de carrières ; 
� le stationnement isolé de caravanes ; 
� les terrains de camping et de caravaning ; 
� les dépôts de toute nature ; 
� les bâtiments agricoles. 

 
Toute construction ou installation quelle qu'en soit la nature et la destination à l'exception de celles 
visées à l'article AU 2 ci-après. 

 
 

 
ARTICLE AU 2 - Occupations et utilisations du sol a utorisées sous conditions 
 
1 - Rappels 
 
L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 
 
Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 et 
suivants du Code de l’urbanisme. 
 
Dans les périmètres de protection des monuments historiques et des sites qui figurent sur le plan 
des servitudes, les démolitions sont soumises au permis de démolir et tous les projets sont 
subordonnés à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
Les défrichements sont soumis à autorisation dans certains espaces boisés non classés, régis par 
le code forestier. 
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2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des 
conditions du  paragraphe 3 ci-après) : 
 
� la reconstruction après sinistre, avec éventuellement extension mesurée, des 

constructions sinistrées dans un délai de 3 ans après la déclaration de sinistre ; 
� les ouvrages techniques et constructions nécessaires aux services publics ou au 

fonctionnement de la zone ; 
� les aires de stationnement ouvertes au public ; 
�  la restauration, l'extension des bâtiments existants, dans la limite de 30 % de la surface 

hors œuvre et sans surélévation ; 
� la réalisation d'annexes des habitations existantes dans la limite de 30 m² de S.H.O.N. 
 
 
3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent 
les conditions ci – après : 
 
La zone AU est soumise à l’article L 111.1.4 du Code de l’Urbanisme (Loi Barnier, 
amendement Dupont). Elle sera ouverte à l’urbanisation après une étude portant sur la 
sécurité, les nuisances, la qualité architecturale, urbanistique et paysagère. 
 
Dans les secteurs indicés d’un « z », le constructeur doit garantir la stabilité et la solidité de 
la construction, ainsi que la protection des biens et des personnes dans cette construction, 
par rapport aux risques identifiés sur le secteur par la carte de localisation des risques 
naturels, annexée en 4.3 du P.L.U. 
 
 
 
 

SECTION 2  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AU 3 - Accès et voirie 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE  AU 4 - Desserte par les réseaux 
 
Non réglementé. 
 

 
 

ARTICLE AU 5 - Caractéristiques des terrains 
 
Non réglementé. 

 
 
 
ARTICLE AU 6 - Implantation des constructions par r apport aux voies et emprises 
publiques 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE AU 7 - Implantation des constructions par r apport aux limites séparatives 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE AU 8 - Implantation des constructions les u nes par rapport aux autres sur 
une même propriété 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE AU 9 - Emprise au sol 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE AU 10 - Hauteur maximum des constructions 
 
Non réglementé. 
 
 

 
ARTICLE AU 11 - Aspect extérieur 
 
Non réglementé. 

 
 
 
ARTICLE AU 12 - Stationnement des véhicules 
 
Non réglementé. 

 
 

 
ARTICLE AU 13 – Espaces libres et plantations 
 
Les espaces boisés existants doivent être conservés. 
 
 
 
 
 
 

SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AU 14  - Coefficient d’occupation du sol 
 
Non réglementé. 
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Zone AUbp 
 

 
Caractère dominant de la zone : La zone AUbp correspond à un secteur à caractère naturel 
destiné à être ouvert à l’urbanisation, à destination principale d’habitat (conformément à la 
zone Ub), où s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U.P. qui doit être consulté en matière de 
caractéristiques techniques et architecturales.  
 
Lorsque les voies publiques et les réseaux existants à la périphérie immédiate d’une zone 
AUbp ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de cette zone : les constructions y sont autorisées lors de la réalisation d’une 
opération d’aménagement d’ensemble. 
 
Le secteur AUbp1 de la Garenne est soumis à l’article L 111.1.4 du Code de l’Urbanisme 
(amendement Dupont). 
 
Les secteurs AUbp2 ont une constructibilité limitée dans l’attente de possibilité 
d’urbanisation qui leur serait ouverte à l’occasion de la révision du périmètre de Z.P.P.A.U.P. 
 
Le secteur AUbpm correspond à un secteur d’activités médicales et paramédicales où 
s’applique le règlement de la Z.P.P.A.U.P. Sa constructibilité est limitée dans l’attente de 
possibilité d’urbanisation qui lui serait ouverte à l’occasion de la révision du périmètre de 
Z.P.P.A.U.P. 
 
 
 
 
 
 
 

 
SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AUbp 1 - Occupations et utilisations du sol  interdites  
 
Sont interdits : 
 
� l’ouverture de carrières ; 
� le stationnement isolé de caravanes ; 
� les terrains de camping et de caravaning ; 
� les dépôts de toute nature ; 
� toutes constructions y compris les clôtures dans une emprise de 5 mètres par rapport 

aux sommets des berges des torrents et des ravins. Si une protection est en place,  
les clôtures seront installées de manière à laisser un passage de 5 mètres de large le 
long des berges. Cette interdiction ne s’applique pas aux éventuels dispositifs de 
protection. 

� toute construction en deçà d’une marge de recul de 4 mètres par rapport aux 
emplacements réservés. 

� toutes constructions autres que celles autorisées dans l’article AUbp 2. 
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ARTICLE AUbp 2 - Occupations et utilisations du sol  soumises à des conditions 
particulières 
 
1 - Rappels 
 
� l’édification des clôtures est soumise à déclaration ; 
� les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 

et suivants du Code de l’urbanisme ; 
� dans les périmètres de Z.P.P.A.U.P. et des sites qui figurent sur le plan des servitudes, 

les démolitions sont soumises au permis de démolir et tous les projets sont subordonnés 
à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ; 

 
 
2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des 
conditions du  paragraphe 3 ci-après) : 
 
� En AUbp1 : 
� l’aménagement et l’extension mesurée des constructions existantes ; 
� la reconstruction après sinistre, avec éventuellement extension mesurée,  

des constructions sinistrées dans un délai de 3 ans après la déclaration de sinistre ; 
� les annexes, accolées ou pas aux constructions existantes même si ces dernières ne 

répondent pas à la vocation de la zone ; 
� les ouvrages techniques et constructions nécessaires aux services publics ou au 

fonctionnement de la zone. 
� les constructions correspondant au caractère de la zone. 
 
� En AUbp2 et AUbpm : 

Ces deux zones sont soumises au règlement de la Z.P.P.A.U.P. en cours. 
- Si le terrain est situé dans la zone blanche à vocation paysagère et agricole du plan de la 
Z.P.P.A.U.P. : 

- seules les extensions sont autorisées, à condition d’être accolées au bâtiment 
existant 

- l’aménagement des bâtiments existants est possible 
- le déboisement est interdit sauf projet d’intérêt général (PIG) où seront pris en 

compte les problèmes liés à l’environnement 
- Si le terrain est situé dans la zone foncée à vocation paysagère et agricole du plan de la 
Z.P.P.A.U.P. : 

- les aménagements des bâtiments existants 
- les constructions à usage agricole 
- les extensions, à condition d’être accolées au bâtiment existant 
- la reconstruction des bâtiments sinistrés, avec extension mesurée à condition de le 

permis e construire soit demandé dans les 2 ans suivant le sinistre 
- les clôtures 

Dès lors que les nouvelles dispositions réglementaires seront fixées, dans le cadre de la 
révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P, les constructions correspondant au caractère de la 
zone. 
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3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent 
les conditions ci – après : 
 
L’article AUbp 14 fixe la mesure maximale de l’extension dont peuvent être l’objet les 
constructions existantes ou sinistrées. 
 
Les installations classées ne sont admises que si elles sont indispensables dans la zone 
considérée ou compatibles avec son caractère. 
L’aménagement d’installations classées existantes et non indispensables à la zone ni 
compatibles avec son caractère n’est autorisé que si ce dernier a pour effet d’en réduire les 
nuisances. 
 
 
� En AUbp1 : 

• Ce secteur est soumis à l’article L 111.1.4 du Code de l’Urbanisme (amendement Dupont).  
Il sera ouvert à l’urbanisation après une étude portant sur la sécurité, les nuisances,  
la qualité architecturale, urbanistique et paysagère. 
Le point relevant de la sécurité est résolu par l’existence d’une voirie débouchant sur la  
RD 942, sur laquelle tout accès devra être accordé. 
Pour autant, la partie non concernée par l’amendement Dupont (au-delà des 75 mètres de 
l’axe du RD 942) devra aussi utiliser la voirie existante pour seule sortie sur la RD 942. 
Les parcelles non raccordables directement à cette voirie devront se raccorder sur une voirie 
future dont l’assiette est déterminée par un emplacement réservé. 
• L’implantation des bâtiments sera déterminée en fonction de la vue vers le château depuis 
le terrain concerné, une photo sera donc jointe à chaque demande de permis de construire. 
 
 

 
 
 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUbp 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies 
publiques. 
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2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte 
contre l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences 
de la protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation 
existante ou autorisée. 
 
 
� En AUbp1 : 

Toute la zone devra utiliser la voirie existante pour seule sortie sur la RD 942. 
Les parcelles non raccordables directement à cette voirie devront se raccorder sur une voirie 
future dont l’assiette est déterminée par un emplacement réservé. 
 
 
 
ARTICLE AUbp 4 - Desserte par les réseaux 
 
Les réseaux, y compris ceux réalisés au fur et à mesure pour des constructions "isolées” 
dans le cadre de l’article AUbp 1 § 3 doivent être suffisamment dimensionnés pour 
permettre le fonctionnement de tout le secteur concerné. 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau 
public de distribution d’eau potable. 
 
 
2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit 
être équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau 
public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau 
public d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut 
être amis un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et dont la possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées 
aux annexes sanitaires. 
 



 

Tallard – Règlement du P.L.U. – Approbation du 11 février 2008  54 

 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement 
direct des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
 
 
 
 
ARTICLE AUbp 5 -  Caractéristiques des terrains  
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement 
individuel convenable. 
 
 
ARTICLE AUbp 6 - Implantation des constructions par  rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
Les constructions doivent s’implanter au moins à 4 mètres en retrait de l’alignement,  
y compris par rapport aux emplacements réservés. 
 
Lorsqu’une marge de recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue au 
retrait défini à l’alinéa précédent. 
 
 
 
 
ARTICLE  AUbp 7 - Implantation des constructions pa r rapport aux limites séparatives 
 
1 - Retrait minimal 
 
3 mètres des limites séparatives. 
 
 
2 - Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
 
La distance D horizontale entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus 
proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points (D > H/2). 
 
Toutefois, les constructions annexes isolées peuvent être édifiées en limite séparative.  
En cas de passée de toiture inférieure à 1 mètre, la construction peut être implantée de telle 
sorte que la passée de toiture soit à l’aplomb de la limite séparative. La construction ne peut 
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excéder 2,60 mètres de hauteur sur limite et 3,50 mètres de hauteur maximum dans le 
prospect des 3 mètres et sa surface hors - œuvre brute doit être limitée à 25 m². 
Les dispositions des paragraphes I et Il ci-dessus peuvent ne pas s’appliquer pour les 
opérations d’urbanisme nouvelles groupant plusieurs constructions en logements selon un 
schéma d’organisation et valant division parcellaire, dès lors qu’il ne s’agit pas de limites 
ceinturant l’opération. Le règlement interne de l’opération d’urbanisme sera alors applicable. 
 
 
 
 

ARTICLE AUbp 8 - Implantation des constructions les  unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété. 
 
 
 
ARTICLE AUbp 9 - Emprise au sol 
 
L’emprise au sol maximum est de 50% du projet d’ensemble. 
 
 
 
ARTICLE AUbp 10 - Hauteur maximum des constructions  
 
1 - Hauteur absolue 
 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et le point du sol existant initial 
situé à l'aplomb ne doit pas dépasser 8,50 mètres et 6 mètres à l’égout de toiture, ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
Par sol existant il faut considérer :  
 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai 

dans le terrain initial ; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai 

sur le terrain initial ; 
 
 
2 - Hauteur relative  
 
a. généralités : 
Les débordements de toiture jusqu'à 1 mètre ne sont pas pris en compte pour l'application 
des règles édictées par les articles suivants. 
 
b. par rapport aux limites des emprises publiques et des voies : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite opposée 
de l'emprise publique ou de la voie ne doit pas dépasser la distance comptée 
horizontalement entre ces 2 points ; dans le cas où la limite opposée supporte une marge de 
reculement ou un ordonnancement architectural, la distance sera comptée à partir de cet 
alignement. 
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Lorsque la construction est projetée sur un terrain situé à l'angle de deux voies, la hauteur 
de la partie de la construction bordant la plus étroite des deux peut atteindre la hauteur de 
celle bordant la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 mètres. 
 
c. par rapport aux limites des propriétés privées voisines : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite d'une 
propriété privée voisine ne doit pas dépasser le double de la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points, sauf dans le cas de maisons accolées. 
Cette règle ne s'applique pas aux annexes évoquées à l'article AUb 7. 
 
 
 
ARTICLE AUbp 11 - Aspect extérieur 
 
1 - Généralités 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure “Construire en gapençais” 
annexée au présent dossier. 
 
 
2 - Les caractères dominants obligatoires de la construction sont les suivants : 
 
� Volume  
 
En AUbp1 : 
Proportion allongée. 
 
En AUbp2 : 
L’implantation des bâtiments sera déterminée en fonction de la vue vers le château depuis 
le terrain concerné, une photo sera jointe au permis de construire. 
 
 
� Toiture 
 
En AUbp1 : 
 
- Au moins deux pentes 30 à 45 %, faîtage parallèle à la plus grande dimension. 
 

- Le principe ci-dessus est applicable selon les modalités suivantes précisées ci-dessous 
pour chacune des zones reportées sur le plan du règlement de la Z.P.P.A.U.P, en 
annexe 4.4.  
Les zones concernées sont dans la zone dite pavillonnaire : 
•   Zone 3 : faîtage perpendiculaire au CD 942, 
•   Zone 4 : faîtage parallèle aux éléments parcellaires définis par le plan d’urbanisation. 
 
En AUbp2 : 
Le règlement de la ZPPAUP en cours n’impose pas de critères de toiture mais il est rappelé 
la nécessité de produire une photo avec le permis de construire, conformément au point ci-
dessus (volumes). 
Suite à la révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires 
pourront s’imposer. 



 

Tallard – Règlement du P.L.U. – Approbation du 11 février 2008  57 

 
� Couverture  
 
En AUbp1 : 
 
Tuiles canal ou équivalent ou écailles. 
Pour les zones 3 et 4 concernées : les châssis dans le plan du toit peuvent être autorisés, 
(dimension maximum 0,78 x 0,98), la plus grande dimension sera située dans le sens de la 
pente. Dans le cas d’aménagement de combles, la création de lucarnes (2 pentes) peut être 
autorisée, pour les toitures couvertes en tuiles écailles (elles devront être superposées aux 
fenêtres des façades correspondantes et de largeur maximum 1,20 mètres hors tout). 
 
En AUbp2 : 
Le règlement de la ZPPAUP en cours n’impose pas de critères particuliers mais il est 
rappelé la nécessité de produire une photo avec le permis de construire, conformément au 
point ci-dessus (volumes). 
Suite à la révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires 
pourront s’imposer. 
 
 
� Façades  
 
Obligatoirement maçonnées et enduites, bardage bois interdit. 
 
En AUbp2 : 
Le règlement de la ZPPAUP en cours n’impose pas de critères particuliers mais il est 
rappelé la nécessité de produire une photo avec le permis de construire, conformément au 
point ci-dessus (volumes). 
Suite à la révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires 
pourront s’imposer. 
 
 
 
ARTICLE AUbp 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules et aéronefs doit être assuré en dehors des voies publiques 
et correspondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose des indications sur la 
correspondance bâtiments - places de stationnement. 
 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 
nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à 
aménager sur un autre terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres,  
les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il 
réalise ou fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations 
lorsqu’il est fait application de l’article L.421.3 (alinéas 3, 4, 5) du Code de l’urbanisme. 
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ARTICLE AUbp 13 - Espaces libres et plantations 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Les espaces non bâtis et non occupés par le stationnement des véhicules doivent être 
traités en espaces verts ou jardins. 
 
Dans les lotissements, les espaces communs doivent faire l’objet d’un traitement paysager 
soigné. 
 
Installations, travaux divers et citernes non enterrées : des végétaux doivent être plantés 
afin de masquer les installations. 
 
Les boisements d’arbres à haute tige sont interdits. 
 
Dans le secteur concerné par l’amendement Dupont, une haie bocagère, parallèle au  
RD 942, est obligatoire. Elle devra être composée d’essences locales plantées en cépées et 
limitée à 5 mètres de hauteur. 
 

 
 
 
 
 
 
 

SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUbp 14 - Coefficient  d’occupation du sol  (C.O.S.)  et autres densités 
 
L’extension des constructions ou des reconstructions des bâtiments sinistrés existant avant 
l’opposabilité du P.O.S. initial n’est autorisée qu’une seule fois et leur S.H.O.N. ne doit pas 
dépasser 30 % de la surface hors œuvre nette (S.H.O.N.) initiale sans pouvoir excéder  
50 m². 
 
 
Le C.O.S. est fixé à 0,30. 
 
Toutefois, il n’est pas réglementé pour les bâtiments publics ainsi que pour l’aménagement 
dans le volume d’une construction existante avant l’opposabilité du P.O.S. initial. 
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ZONE AUfp2  
 

 
 
Caractère dominant de la zone :  
Cette zone vise à l’organisation et la satisfaction des besoins collectifs directement liés aux 
activités éducatives, culturelles, sociales, sportives et de loisirs. 
Cette zone s’ouvrira après la révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P. intégrant les parcelles 
concernées. 
 
 
 
 

SECTION 1 
L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
 
ARTICLE AUfp2 1 - Occupations et utilisations du so l interdites  
 
Sont interdites toutes constructions et utilisations du sol autres que celles destinées aux 
activités administratives, éducatives, culturelles, sociales, sportives et de loisirs.  
 
Sont interdits : 
 
� l’ouverture de carrières ; 
� le stationnement isolé de caravanes ; 
� les terrains de camping et de caravaning ; 
� les dépôts de toute nature ; 
� toutes constructions y compris les clôtures dans une emprise de 5 mètres par rapport 

aux sommets des berges des torrents et des ravins. Si une protection est en place,  
les clôtures seront installées de manière à laisser un passage de 5 mètres de large le 
long des berges. Cette interdiction ne s’applique pas aux éventuels dispositifs de 
protection. 

� toutes constructions autres que celles autorisées dans l’article AUbp 2. 
 
 
 
ARTICLE AUfp2 2 - Occupations et utilisations du so l soumises à des conditions 
particulières 
 
1 - Rappels 
 
� l’édification des clôtures est soumise à déclaration ; 
� les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 

et suivants du Code de l’urbanisme ; 
� dans les périmètres de Z.P.P.A.U.P. et des sites qui figurent sur le plan des servitudes, 

les démolitions sont soumises au permis de démolir et tous les projets sont subordonnés 
à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ; 
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2 - Les occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci – après : 
 
Les occupations et utilisations du sol doivent correspondre à des activités nécessaires à la 
vie et à la commodité des habitants et ne doivent entraîner, pour le voisinage, aucune 
incommodité, aucune insalubrité ni risque de sinistre susceptible de causer des dommages 
graves et irréparables aux personnes et aux biens. 
 
- Seules les extensions sont autorisées, à condition d’être accolées au bâtiment existant 
- L’aménagement des bâtiments existants est possible 
- Le déboisement est interdit sauf projet d’intérêt général (PIG) où seront pris en compte les 
problèmes liés à l’environnement 
 
 
3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent 
les conditions ci – après : 
 
L’article AUfp2 14 fixe la mesure maximale de l’extension dont peuvent être l’objet les 
constructions existantes ou sinistrées. 
 
Les installations classées ne sont admises que si elles sont indispensables dans la zone 
considérée ou compatibles avec son caractère. 
L’aménagement d’installations classées existantes et non indispensables à la zone ni 
compatibles avec son caractère n’est autorisé que si ce dernier a pour effet d’en réduire les 
nuisances. 
 
 
 
 
 
 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE AUfp2 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies 
publiques. 
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2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte 
contre l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences 
de la protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation 
existante ou autorisée. 
 
 
 
ARTICLE AUfp2 4 - Desserte par les réseaux 
 
Les réseaux, y compris ceux réalisés au fur et à mesure pour des constructions "isolées” 
dans le cadre de l’article AUfp2 1 -  § 3 doivent être suffisamment dimensionnés pour 
permettre le fonctionnement de tout le secteur concerné. 
 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau 
public de distribution d’eau potable. 
 
 
2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit 
être équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau 
public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau 
public d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut 
être amis un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et dont la possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées 
aux annexes sanitaires. 
 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement 
direct des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
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Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
 
 
 
ARTICLE AUfp2 5 -  Caractéristiques des terrains  
 
Non réglementé. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement 
individuel convenable. 
 
 
ARTICLE AUfp2 6 - Implantation des constructions pa r rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
En l'absence d'indications portées au plan, il est recommandé de respecter un recul 
minimum de 4 mètres de l’alignement.  
 
Le règlement de la ZPPAUP en cours n’impose pas de critères particuliers. Suite à la 
révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires pourront 
s’imposer. 
 
 
ARTICLE AUfp2 7 - Implantation des constructions pa r rapport aux limites séparatives 
 
1 - Généralités 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,00 mètre, ne sont pas pris en compte pour 
l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
 
2 - Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
 
La distance D horizontale entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus 
proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points (D > H/2). 
 
Toutefois, les constructions annexes isolées peuvent être édifiées en limite séparative.  
La construction peut être implantée de telle sorte que la passée de toiture soit à l’aplomb de 
la limite séparative. La construction ne peut excéder 2,60 mètres de hauteur sur limite et 
3,50 mètres de hauteur maximum dans le prospect des 3 mètres et sa surface hors - œuvre 
brute doit être limitée à 25 m². 
 
 
Le règlement de la Z.P.P.A.U.P. en cours n’impose pas de critères particuliers. Suite à la 
révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires pourront 
s’imposer. 
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ARTICLE AUfp2 8 - Implantation des constructions le s unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 
 
Les constructions peuvent s'implanter librement les unes par rapport aux autres à l'intérieur 
d'une même propriété. 
 
 
 
ARTICLE AUfp2 9 - Emprise au sol 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE AUfp2 10 - Hauteur maximum des construction s 
 
1 - Hauteur absolue 
 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et le point du sol existant initial 
situé à l'aplomb tel que défini au plan de masse de la demande d'autorisation de construire 
ne doit pas dépasser La hauteur ne doit pas excéder 6 mètres à l’égout et 8 mètres au 
faîtage. 
 
Par sol existant il faut considérer :  
 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai 

dans le terrain initial ; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai 

sur le terrain initial ; 
 
Elle n’est pas réglementée pour les installations et bâtiments qui ont des impératifs d’ordre 
technologique. 
 
 
2 - Hauteur relative  
 
a. généralités :  
Les débordements de toiture jusqu'à 1 mètre ne sont pas pris en compte pour l'application 
des règles édictées par les articles suivants. 
 
b. par rapport aux limites des emprises publiques et des voies : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite opposée 
de l'emprise publique ou de la voie ne doit pas dépasser la distance comptée 
horizontalement entre ces 2 points ; dans le cas où la limite opposée supporte une marge de 
reculement ou un ordonnancement architectural, la distance sera comptée à partir de cet 
alignement. 
 
Lorsque la construction est projetée sur un terrain situé à l'angle de deux voies, la hauteur 
de la partie de la construction bordant la plus étroite des deux peut atteindre la hauteur de 
celle bordant la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 mètres. 
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c. par rapport aux limites de zone : 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et tout point de la limite d'une 
propriété privée voisine ne doit pas dépasser le double de la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points, sauf dans le cas de maisons accolées. 
Cette règle ne s'applique pas aux annexes évoquées à l'article Aufp2 7. 
 
 
Le règlement de la Z.P.P.A.U.P. en cours n’impose pas de critères particuliers. Suite à la 
révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires pourront 
s’imposer. 
 
 
 
ARTICLE AUfp2 11 - Aspect extérieur 
 
Les divers modes d'occupation et utilisation du sol ne doivent pas, pas leur implantation ou 
leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ainsi 
qu'aux perspectives urbaines ou monumentales. 
 
Conformément au règlement de la Z.P.P.A.U.P., l’implantation des bâtiments sera 
déterminée en fonction de la vue vers le château depuis le terrain concerné, une photo sera 
donc jointe à chaque demande de permis de construire. 
 
Suite à la révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires 
pourront s’imposer. 
 
 
 
ARTICLE AUfp2 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques 
et correspondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose des indications sur la 
correspondance bâtiments - places de stationnement. 
 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 
nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à 
aménager sur un autre terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres,  
les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il 
réalise ou fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations 
lorsqu’il est fait application de l’article L.421.3 (alinéas 3, 4, 5) du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
ARTICLE AUfp2 13 - Espaces libres et plantations 
 
La plantation d’arbres à haute tige et de conifères est interdite. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Suite à la révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires 
pourront s’imposer. 
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SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUfp2 14 - Coefficient  d’occupation du sol   (C.O.S.)  et autres densités 
 
Il n'est pas fixé de Coefficient d'Occupation du Sol. 
 
Suite à la révision du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., de nouvelles dispositions réglementaires 
pourront s’imposer. 
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ZONE AUx 
 
 
 
Caractère dominant de la zone : La zone AUx correspond à un secteur à caractère naturel 
destiné à être ouvert à l’urbanisation, à destination principale d’activités.  
Lorsque les voies publiques et les réseaux existants à la périphérie immédiate d’une zone 
AUx ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de cette zone, le PADD et le Règlement définissent les conditions d’ouverture à 
l’urbanisation de la zone. 
Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone. 
 
 
Le plan distingue : 
 
Le secteur AUxpp correspond à une bande de 75 mètres par rapport à l’axe de la RN 85, 
où s’applique une protection paysagère renforcée. Son ouverture à l’urbanisation passe par 
une levée de son inconstructibilité à travers une étude reprenant les cinq points liés à la 
sécurité, aux nuisances et aux qualités architecturales, paysagères et urbanistiques. 
(L 111.1.4 du Code de l’Urbanisme - amendement Dupont). 
 
 
 

 
 
 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUx 1 - Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Sont interdits : 
 
� l’ouverture de carrières ; 
� le stationnement isolé de caravanes ; 
� les terrains de camping et de caravaning ; 
� les dépôts de toute nature ; 
� toutes constructions y compris les clôtures dans une emprise de 5 mètres par rapport 

aux sommets des berges des torrents et des ravins. Si une protection est en place,  
les clôtures seront installées de manière à laisser un passage de 5 mètres de large le 
long des berges. Cette interdiction ne s’applique pas aux éventuels dispositifs de 
protection. 
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ARTICLE AUx 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
1 - Rappels 
 
� l’édification des clôtures est soumise à déclaration ; 
� les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 

et suivants du Code de l’urbanisme ; 
� dans les périmètres de protection des monuments historiques et des sites qui figurent 

sur le plan des servitudes, les démolitions sont soumises au permis de démolir et tous 
les projets sont subordonnés à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ; 

� les défrichements sont soumis à autorisation dans certains espaces boisés non classés, 
régis par le code forestier. 

 
 
2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des 
conditions du  paragraphe 3 ci-après) : 
 
� l’aménagement et l’extension mesurée des constructions existantes ; 
� la reconstruction après sinistre, avec éventuellement extension mesurée,  

des constructions sinistrées dans un délai de 3 ans après la déclaration de sinistre ; 
� les annexes, accolées ou pas aux constructions existantes même si ces dernières ne 

répondent pas à la vocation de la zone ; 
� les ouvrages techniques et constructions nécessaires aux services publics ou au 

fonctionnement de la zone, secteur par secteur ; 
� les aires de jeux et de sports ; 
� les aires de stationnement ouvertes au public. 
� les clôtures présentant une partie pleine de moins de 0,50 mètre de hauteur ; 
� les ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou au fonctionnement de la 

zone ; 
� les lotissements à usage d’activité ; 
� les constructions et ouvrages à usage industriel, de commerce ou d’artisanat,  

de bureaux ou de services et à usage hôtelier ; 
� les établissements classés soumis à autorisation ou déclaration ; 
� les habitations liées à l’activité économique 
 
 
� En AUxpp : 

Seules sont admises les constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières, l’implantation d’équipements de services publics exigeant la 
proximité immédiate de la RN 85 et les réseaux d’intérêt public. 
 
 
3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent 
les conditions ci – après : 
 
� dans les secteurs indicés d’un « z », le constructeur doit garantir la stabilité et la solidité 

de la construction, ainsi que la protection des biens et des personnes dans cette 
construction, par rapport aux risques identifiés sur le secteur par la carte de localisation 
des risques naturels, annexée en 4.3 du P.L.U.; 

 
� l’article AUx 14 fixe la mesure maximale de l’extension dont peuvent être l’objet les 

constructions existantes ou sinistrées ; 
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� les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un 

sinistre, ne peuvent faire l’objet de reconstruction avec éventuellement extension 
mesurée que si le permis de construire est demandé dans les trois ans suivant le 
sinistre. 

 
� Les constructions pourront être effectuées à l’intérieur d’une opération couvrant un 

secteur concerné, au fur et à mesure de l’avancement des équipements internes à la 
zone ou après modification du P.L.U., intégrant au règlement et, le cas échéant, sur les 
documents graphiques, le schéma d’organisation nécessaire à l’urbanisation de la zone. 

 
� En AUxpp : 

Ce secteur est soumis à l’article L 111.1.4 du Code de l’Urbanisme (amendement Dupont).  
Il sera ouvert à l’urbanisation après une étude portant sur la sécurité, les nuisances,  
la qualité architecturale, urbanistique et paysagère. 

 
 
 
 
 
 
 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUx 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies 
publiques. 
 
 
2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte 
contre l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences 
de la protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
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Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation 
existante ou autorisée. 
 
� En AUxpp 

Le raccordement à la RN 85 doit se faire en accord avec le gestionnaire de la voirie. 
 
 
 
ARTICLE AUx 4 - Desserte par les réseaux 
 
Les réseaux, y compris ceux réalisés au fur et à mesure pour des constructions "isolées” 
dans le cadre de l’article AUx 1 -  § 3 doivent être suffisamment dimensionnés pour permettre 
le fonctionnement de tout le secteur concerné. 
 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui en consomme, doit être raccordée au réseau 
public de distribution d’eau potable. 
 
 
2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit 
être équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau 
public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau 
public d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut 
être amis un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et dont la possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées 
aux annexes sanitaires. 
 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement 
direct des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Les réseaux et branchements doivent être enterrés.  
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ARTICLE AUx 5 -  Caractéristiques des terrains  
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement 
individuel convenable. 
 
 
 
ARTICLE AUx 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
 
� Retrait minimum 
 
15 mètres par rapport à l’axe des routes départementales. 
 
Toute construction ou installation doit être implantée en retrait de l’alignement des voies 
existantes ou à créer : 
� 5 mètres au moins pour les bâtiments présentant une hauteur absolue inférieure à  

4 mètres. 
� 10 mètres au moins pour les bâtiments présentant une hauteur absolue supérieure à  

4 mètres. 
 
� En AUxpp : 

Le retrait minimum par rapport à l’axe de la RN 85 est de 35 mètres pour les habitations et 
25 mètres pour les autres constructions, sous réserve du respect que la sécurité établie 
dans le cadre de la levée de l’inconstructibilité (L111.1.4) soit assurée. 
 
 
� Hauteur relative 
 
La différence d’altitude entre tout point d’une construction et le point le plus proche de 
l’alignement opposé ne doit pas dépasser la distance horizontale entre ces deux points, 
augmentée du recul imposé aux constructions opposées (H = L). 
 
 
 
ARTICLE  AUx 7 - Implantation des constructions par  rapport aux limites séparatives 
 
� Retrait minimum 
 
3 mètres des limites séparatives. 
 
 
� Retrait compte tenu de la hauteur de la construction 
 
La distance D horizontale entre tout point de la construction et le point le plus bas et le plus 
proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points (D > H/2). 
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ARTICLE AUx 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété. 
 
 
 
ARTICLE AUx 9 - Emprise au sol 
 
L’emprise au sol ne doit pas excéder 60% de la surface des terrains. 
 
 
 
ARTICLE AUx 10 - Hauteur maximum des constructions 
 
La hauteur est mesurée entre tout point de la construction et le point du sol existant initial 
situé à l'aplomb, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
Par sol existant il faut considérer : 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai 

dans le terrain initial; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai 

sur le terrain initial ; 
 
La hauteur maximum des constructions à usage industriel est réglementée par le plan des 
servitudes aéronautiques. 
 
La hauteur maximum des constructions à usage de commerce, d’artisanat, de bureaux ou 
de services est limitée à : 
�   9 mètres à l’égout des toitures ou terrasses ; 
� 15 mètres au faîtage. 
 
 
 
ARTICLE AUx 11 - Aspect extérieur 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure “Construire en gapençais” 
annexée au présent dossier. 
 
Les toitures terrasses ne sont tolérées qu’à concurrence de 30% des surfaces de chaque 
installation nouvelle. 
 
Les matériaux de couverture ou de bardage extérieurs devront être de qualité. 
 
Sont interdits en particulier, les matériaux de récupération, les tôles galvanisées “ naturel ” 
non pré laquées, les murs non enduits. 
 
Une cohérence dans le traitement architectural devra être recherchée entre opérations 
riveraines. 
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ARTICLE AUx 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules et aéronefs doit être assuré en dehors des voies publiques 
et correspondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Afin d’assurer un stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des 
constructions et installations, il est exigé : 
 
� Bâtiments à usage industriel et artisanal : 
1 place pour 150 m² de SHON 
 
� Bâtiments à usage de commerces, de bureaux ou de services : 
1 place pour 30 m² de SHON 
 
� Bâtiments à usage hôtelier : 
1 place par chambre 
1 place pour 20 m² de salle de restaurant 
 
 
 
ARTICLE AUx 13 - Espaces libres et plantations 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 
 
Dans les lotissements, les espaces communs doivent faire l’objet d’un traitement paysager 
soigné. 
 
Installations, travaux divers et citernes non enterrées : des végétaux doivent être plantés 
afin de masquer les installations. 
 
Les espaces non bâtis et non occupés par les installations liées aux activités et par le 
stationnement des véhicules, doivent être plantés à raison d’un arbre de haute tige pour  
100 m² et traités en espaces verts sur 80% de la surface. 

 
 
 
 

SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUx 14 - Coefficient  d’occupation du sol  (C.O.S.)  et autres densités 
 
L’extension des constructions ou des reconstructions des bâtiments sinistrés existant avant 
l’opposabilité du P.O.S. initial n’est autorisée qu’une seule fois et leur S.H.O.N. ne doit pas 
dépasser 30 % de la surface hors œuvre nette (S.H.O.N.) initiale sans pouvoir excéder  
50 m². 
 
La S.H.O.N. est limitée à 10 m² pour les annexes aux constructions existantes, 
indépendantes de celles-ci. 
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� Constructions à usage industriel ou artisanal : 
Non réglementé. 
 
 
� Constructions à autres usages : 
Le C.O.S. est fixé à 0,60. 
 
 
� Pour les logements liés au gardiennage des entreprises et logements de fonction,  

la superficie hors œuvre nette ne pourra être supérieure à 40 % de la superficie hors 
œuvre brute des projets et en aucun cas dépasser 200 m² de SHON. 
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ZONE A 
 
 
 

Caractère dominant de la zone -  La zone A recouvre les secteurs équipés ou non,  
à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. 
 
Le secteur Ap correspond à l’application du règlement de la Z.P.P.A.U.P concernant la zone 
à vocation paysagère et agricole, qui doit être consulté en matière de caractéristiques 
techniques et architecturales. 
Il se décompose en deux sous secteurs : 
- Ap 1 : “ zone foncée ” 
- Ap 2 : “ zone blanche ” 
 
Le secteur App correspond à une bande de 75 mètres par rapport à l’axe de la RN 85, 
où s’applique une protection paysagère renforcée, dans le prolongement de l’esprit de 
l’application de l’amendement Dupont, pour les zones urbanisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
ARTICLE A 1 - Occupations et utilisations du sol in terdites 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à l’exception des constructions et 
installations nécessaires à l’exploitation agricole, des logements de fonction et 
hébergements liés à cette activité ainsi qu’aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 
ARTICLE A 2 - Occupations et utilisations du sol so umises à des conditions 
particulières 
 
Les constructions nouvelles et installations doivent avoir un lien direct avec les activités 
autorisées dans la zone et ne sont admises qu’à la condition que leur implantation soit 
reconnue indispensable à l’activité agricole sous réserve d’une localisation adaptée au site. 
 
 
Dans les mêmes conditions que ci-dessus : 
 
Les habitations autorisées devront être implantées à proximité immédiate des bâtiments de 
l’exploitation préexistants, former un ensemble cohérent avec ces derniers et avoir un accès 
commun. 
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De la même manière, la restauration et l’extension mesurée des bâtiments anciens ainsi 
que la construction de garages et annexes liés et à proximité immédiate, sont autorisés sous 
réserve de n’apporter aucune gêne au voisinage, de ne pas porter atteinte à la destination 
de la zone et d’être desservis. 
 
 
Surcoût de charges publiques :  
Les constructions autorisées ne devront en aucun cas entraîner pour la collectivité, dans 
l’immédiat ou à terme, des charges supplémentaires d’équipement collectif (mise en place, 
renforcement ou entretien des réseaux) ou de fonctionnement des services publics 
(ramassage scolaire, ordures ménagères, F.T., etc.) 
 
 
Préservation des espaces ruraux :  
Les constructions autorisées ne devront pas avoir de conséquences dommageables pour 
l’environnement ou conduire à la destruction d’espaces boisés et agricoles représentant une 
valeur économique ou écologique, ni représenter un risque de nuisances pour les 
ressources en eau. 
 
Risques naturels : 
Rappel : le constructeur doit garantir la stabilité et la solidité de la construction, ainsi que la 
protection des biens et des personnes dans cette construction, par rapport aux risques 
identifiés sur le secteur par la carte de localisation des risques naturels, annexée en 4.3 du 
P.L.U. 
 
 
Les gîtes ruraux sont autorisés moyennant qu’ils soient dans le bâtiment principal 
d’habitation ou à une distance inférieure de 50 mètres et qu’ils soient accessoires à l’activité 
agricole traditionnelle.  
 
 
� En Ap : 

L’implantation des bâtiments sera déterminée en fonction de la vue vers le château depuis 
le terrain concerné, une photo sera donc jointe à chaque demande de permis de construire. 
 
 
� En Ap 1 : 

-  Les extensions sont autorisées moyennant qu’elles soient accolées au bâtiment existant. 
 
 
� En Ap 2 : 

Seules sont autorisées les constructions suivantes, conformément à la vocation de la zone :  
o Les extensions, moyennant qu’elles soient accolées au bâtiment existant 
o L’aménagement des bâtiments existants 
 
 
� En App : 

Les bâtiments agricoles sont admis à condition qu’ils soient justifiés et motivés, au regard 
notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale ainsi que de la qualité 
de l’urbanisme et des paysages. 
 
 

 



 

Tallard – Règlement du P.L.U. – Approbation du 11 février 2008  76 

 
 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE A 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies 
publiques. 
 
 
2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte 
contre l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences 
de la protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation 
existante ou autorisée. 
 
 
 
ARTICLE A 4 - Desserte par les réseaux 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes. 
 
Tous travaux de branchement à un réseau d’alimentation en eau potable non destinés à 
desservir une installation existante ou autorisée sont interdits. 
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2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit 
être équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau 
public. 
 
L’évacuation des eaux usées dans le réseau public d’assainissement peut être subordonnée 
à un pré traitement approprié. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut 
être amis un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et dont la possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées 
aux annexes sanitaires. 
 
 
3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement 
direct des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Tous travaux de branchement à un réseau EDF ou à un réseau FT non destinés à desservir 
une installation existante ou autorisée sont interdits. 
 
 
 
ARTICLE A 5 - Caractéristiques des terrains 
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement 
individuel conforme aux dispositions réglementaires. 
 
 
 
ARTICLE A 6 - Implantation des constructions par ra pport aux voies et emprises 
publiques 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 10 mètres de l’axe 
des voies publiques. 
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Cette distance est portée à : 
 
� 35 mètres au moins de l’axe de la RN 85 et de la RD 942 classées routes à grande 

circulation pour les habitations et 25 mètres pour les autres constructions ; 
� 15 mètres au moins de l’axe des autres routes départementales. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les stations-service et les bâtiments qui leur sont 
liés, l’aménagement ou la reconstruction de bâtiments existants et les constructions et 
installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif. 
 
 
Les dépassées de toiture et encorbellements sont autorisés à l’intérieur des marges de recul 
dans la limite d’un mètre. 
 
 
 
ARTICLE A 7 - Implantation des constructions par ra pport aux limites séparatives 
 
En limite de zones U et AU, les constructions doivent s’implanter au moins à une distance 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre tout point de la construction et le point le 
plus bas et le plus proche de la limite séparative, sans être inférieure à 5 mètres. 
 
Pour les autres limites séparatives, la distance ne peut être inférieure à 4 mètres, sauf dans 
le cas d’aménagement ou de reconstruction dans le volume existant où les prospects 
pourront être ceux en place. 
 
Les dépassées de toiture et encorbellements sont autorisés à l’intérieur des marges de recul 
dans la limite d’un mètre. 
 
 
 
ARTICLE A 8 - Implantation des constructions les un es par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété. 
 
 
 
ARTICLE A 9 -  Emprise au sol 
 
Non réglementé. 
 
 
 
ARTICLE A 10 - Hauteur maximum des constructions 
 
La différence d'altitude entre tout point de la construction et le point du sol existant situé à 
l'aplomb ne doit pas dépasser 2,50 mètres pour les abris de jardin et 8 mètres à l’égout du 
toit et 11 mètres au faîtage pour l’habitat. 
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Par sol existant il faut considérer :  
 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai 

dans le terrain initial ; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai 

sur le terrain initial ; 
 
La hauteur n’est pas réglementée pour les autres constructions. 
 
 
 
ARTICLE A 11 -  Aspect extérieur 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinants, du site et des paysages. 
 
Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure “Construire en gapençais” 
annexée au présent dossier. 
 
Pour la partie habitable, la pente de toiture devra être comprise entre 30 à 45 %,  
faîtage parallèle à la plus grande dimension. 
 
 
 
ARTICLE A 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins des constructions et installations.  
 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m²,  
accès compris. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose de indications sur la 
correspondance bâtiments - places de stationnement. 
En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 
nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à 
aménager sur un autre terrain séparé du premier, par un parcours inférieur à 300 mètres,  
les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il 
réalise ou fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations 
lorsqu’il est fait application de l’article L 421.3 (alinéas 3, 4, 5) du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
ARTICLE A 13 - Espaces libres et plantations 
 
Néant. 
 
� En Ap : 

Sont interdites les plantations d’arbres à haute tige et de conifères. 
 
� En Ap 2 : 

Le déboisement est interdit, sauf Projet d’Intérêt Général, où seront pris en compte les 
problèmes liés à l’environnement. 
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SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE A 14 - Coefficient d’occupation du sol (C.O .S.) et autres densités 
 
L’extension des bâtiments nécessaires aux activités existantes n’est pas limitée, dès lors 
qu’elles sont conformes à la vocation de la zone. 
 
 
La surface hors œuvre nette (S.H.O.N.) des constructions neuves ne doit pas dépasser : 
 
� 250 m² pour chaque habitation ; 
� 200 m² au total pour un ou des gîtes ruraux ; 
� 8 m² pour les abris de jardin situés sur un terrain d’une superficie inférieure à 350 m² ; 
� 12 m² pour ceux situés sur un terrain d’une superficie supérieure à 350 m². 
 
 

Autres occupations et utilisations du sol autorisées : néant. 
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ZONE N 
 
 
 
Caractère dominant de la zone - La zone N recouvre les secteurs, équipés ou non,  
à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
Le secteur Njp correspond à des jardins et de l’élevage de basse cour, où s’applique le 
règlement de la Z.P.P.A.U.P concernant la zone à vocation paysagère et agricole, dite 
“ zone blanche ” qui doit être consulté en matière de caractéristiques techniques et 
architecturales. 
 
Le secteur Np correspond à l’application du règlement de la Z.P.P.A.U.P concernant la zone 
à vocation paysagère et agricole, dite “ zone blanche ”, qui doit être consulté en matière de 
caractéristiques techniques et architecturales. 
 
 
Le secteur Nu correspond à des zones construites non conformes à la vocation agricole de 
la zone, qui ont du être identifiées pour permettre l’aménagement intérieur des bâtiments 
voire leur changement de destination et une extension limitée. 
 
Le secteur Num a vocation à accueillir des activités paramédicales. 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 1 
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
ARTICLE N 1 - Occupations et utilisations du sol in terdites 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N 2. 
 
Sont interdites également toutes les constructions y compris les clôtures dans une emprise 
de 5 mètres par rapport aux sommets des berges des torrents et des ravins. Si une 
protection est en place, les clôtures seront installées de manière à laisser un passage de  
5 mètres de large le long des berges. Cette interdiction ne s’applique pas aux éventuels 
dispositifs de protection. 
 
 
� En Njp : 

Le règlement de la Z.P.P.A.U.P précise que les garages et implantations de caravanes, 
même temporaires, sont interdits, ainsi que les constructions légères (bois, tôles, etc.).  
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ARTICLE N 2 - Occupations et utilisations du sol so umises à des conditions 
particulières 
 
1 - Rappels 
 
� l’édification des clôtures est soumise à déclaration ; 
� les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R 442.1 

et suivants du Code de l’urbanisme ; 
� dans les périmètres de protection des monuments historiques et des sites qui figurent 

sur le plan des servitudes, les démolitions sont soumises au permis de démolir et tous 
les projets sont subordonnés à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France ; 

� les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant sur les documents graphiques ; 

� les défrichements sont soumis à autorisation dans certains espaces boisés non classés, 
régis par le code forestier. 

 
 
2 - Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes (sous réserve des 
conditions du paragraphe 3 ci-après) : 
 
� les clôtures ; 
� l’aménagement ou la reconstruction après sinistre avec extension mesurée éventuelle 

des constructions existantes, même si elles ne répondent pas à la vocation de la zone ; 
� les annexes, accolées aux constructions existantes, même si ces dernières ne 

répondent pas à la vocation de la zone ; 
� les constructions strictement nécessaires à l’exploitation pastorale et forestière ; 
� les exhaussements et affouillements du sol tels qu’ils sont définis par l’article R 442.2 du 

Code de l’Urbanisme ; 
� les aires de stationnement ouvertes au public ; 
� les aires de jeux et de sports ; 
� les ouvrages techniques et constructions nécessaires aux services publics ou au 

fonctionnement de la zone réclamant une localisation dans cette zone ; 
� certaines constructions et installations particulières incompatibles avec le voisinage de 

zones habitées. 
 
� En Njp : 

L’aménagement dans le volume existant des parcelles déjà construites n°397, 478 et 1013 
sont autorisés. 
 
� En Np :  

Seules sont autorisées les constructions suivantes, conformément à la vocation de la zone :  
o Les extensions, moyennant qu’elles soient accolées au bâtiment existant 
o L’aménagement des bâtiments existants 

 
� En Nu : 

La réhabilitation dans les volumes existants est autorisée, y compris avec changement de 
destination. 
 
� En Num : 

Seules les constructions et utilisations du sol à vocation d’activités médicales, 
paramédicales et économie de la santé sont autorisées, y compris les logements de fonction 
afférents. 
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3 - Toutefois, ces occupations et utilisations du sol ne sont admises que si elles respectent 
les conditions ci-après : 
 
� de façon générale, ce qui est admis doit rester compatible avec le caractère dominant de 

la zone ; 
� rappel : le constructeur doit garantir la stabilité et la solidité de la construction, ainsi que 

la protection des biens et des personnes dans cette construction, par rapport aux risques 
identifiés sur le secteur par la carte de localisation des risques naturels, annexée en 4.3 
du P.L.U. 

� l’article N 14 fixe la mesure maximale de l’extension dont peuvent être l’objet les 
constructions existantes ou sinistrées qui ne répondent pas à la vocation de la zone ; 

� les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un sinistre, 
ne peuvent faire l’objet de reconstruction avec éventuellement extension mesurée que si 
le permis de construire est demandé dans les deux ans suivant le sinistre ; 

� les constructions autorisées peuvent l’être dans des secteurs de taille et de capacité 
d’accueil limitées à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols 
agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

 
� Seuls sont autorisés en Njp : 
� les abris de jardin, à raison d’un par parcelle 
� l’aménagement des bâtiments existants sans augmentation de volume 
� les serres démontables 
� les treilles adossées à un abri de jardin 
� les clôtures 
 
� En Np : 

L’implantation des bâtiments sera déterminée en fonction de la vue vers le château depuis 
le terrain concerné, une photo sera donc jointe à chaque demande de permis de construire. 

 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE N 3 - Accès et voirie 
 
1 - Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur le fond voisin. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation sera interdit. 
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Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique ; toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies 
publiques. 
 
 
2 - Voirie 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte 
contre l’incendie, du déneigement et d’enlèvement des ordures ménagères et aux exigences 
de la protection civile. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. 
 
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation 
existante ou autorisée. 
 
 
 
ARTICLE N 4 - Desserte par les réseaux 
 
1 - Eau potable 
 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes. 
 
Tous travaux de branchement à un réseau d’alimentation en eau potable non destinés à 
desservir une installation existante ou autorisée sont interdits. 
 
 
2 -  Assainissement 
 
� Zones desservies 
 
Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d’affectation doit 
être équipé d’un réseau séparatif eaux usées – eaux pluviales et être raccordé au réseau 
public. 
 
L’évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales et commerciales dans le réseau 
public d’assainissement peut être subordonnée à un pré traitement approprié. 
 
Les effluents agricoles (purins, etc.) ne peuvent être rejetés au réseau public ni dans le 
milieu naturel en dehors des zones d’épandage autorisées. 
 
� Zones non desservies 
 
En l’absence de réseau d’assainissement d’eaux usées ou en l’attente de celui-ci, il peut 
être amis un dispositif d’assainissement individuel, conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit et dont la possibilité de mise en œuvre est conditionnée par les dispositions énoncées 
aux annexes sanitaires. 
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3 – Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement 
direct des eaux pluviales, sans aggraver la situation antérieure. 
Le constructeur réalisera les dispositifs appropriés pour une évacuation vers un exutoire. 
 
Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 
4 - Réseaux secs 
 
Tous travaux de branchement à un réseau d’électricité ou à un réseau F.T. non destinés à 
desservir une installation existante ou autorisée sont interdits. 
 
� En Njp :  

Tout réseau aérien est interdit. 
 
 
 
 

ARTICLE N 5 - Caractéristiques des terrains  
 
Néant. 
 
Toutefois, en l’absence de réseau d’égout, le terrain doit permettre un assainissement 
individuel conforme aux dispositions réglementaires. 
 
 
 
ARTICLE N 6 - Implantation des constructions par ra pport aux voies et emprises 
publiques 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 10 mètres de l’axe 
des voies publiques. 
 
Cette distance est portée à : 
 
� 35 mètres au moins de l’axe de la RN 85 et la RD 942 classée route à grande 

circulation, pour les habitations et 25 mètres pour les autres constructions ; 
� 15 mètres au moins de l’axe des autres routes départementales. 
 
 
Les dépassées de toiture et encorbellements sont autorisés à l’intérieur des marges de recul 
dans la limite d’un mètre. 
 
 
 
ARTICLE N 7 - Implantation des constructions par ra pport aux limites séparatives 
 
En limite de zones U et AU les constructions doivent s’implanter au moins à une distance 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre tout point de la construction et le point le 
plus bas et le plus proche de la limite séparative, sans être inférieure à 5 mètres. 
 



 

Tallard – Règlement du P.L.U. – Approbation du 11 février 2008  86 

 
Pas de minimum pour les autres limites séparatives. 
 
� En Njp : 

Les abris de jardin doivent être obligatoirement implantés sur l’une des limites séparatives. 
 
 
 
ARTICLE N 8 - Implantation des constructions les un es par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 
Les constructions peuvent s’implanter librement les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété. 
 
 
 
ARTICLE N 9 - Emprise au sol 
 
Non réglementé. 
 
 
� En Njp : 
 
� Pour les abris de jardins : 
- Pour les terrains d’une superficie inférieure à 350 m², la surface maximale autorisée est de  
8 m² 
- Pour les terrains d’une superficie supérieure à 350 m², la surface maximale autorisée est 
de 12m² 
 
� La superficie maximum des serres ne pourra dépasser 20 % de la surface de la parcelle. 
 
 
 
ARTICLE N 10 -  Hauteur maximum des constructions  
 
Non réglementé. 
 
 
� En Njp : 

La hauteur ne doit pas excéder 2,50 mètres pour les abris de jardin et les serres. 
 
 
� En Num : 

La hauteur est mesurée entre tout point de la construction et le point du sol existant initial 
situé à l'aplomb, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
Par sol existant il faut considérer : 
 
- le terrain obtenu après terrassements dans le cas où la construction réclame un déblai 

dans le terrain initial; 
- le terrain naturel avant terrassements dans le cas où la construction réclame un remblai 

sur le terrain initial ; 
 
La hauteur ne doit pas excéder 9 mètres. 
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ARTICLE N 11 - Aspect extérieur 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinants, du site et des paysages. 
 
 
� En Njp : 

 
� Toitures 
 
2 ou 4 pans, 25 à 35 % 
 
 
� Couverture 
 
Tuiles canal uniquement. 
 
 
� Ouvertures 
 
� une porte d’une largeur maximum de 1,50 mètre 
� une fenêtre d’une de dimension 60 x 60 maximum 
 
 
� Clôtures 
 
Elles seront réalisées au choix par : 
� un grillage vert, éventuellement sur mur bahut de 0,50 m maximum de haut et enduit à 

l’identique du bâtiment ; 
� des haies vives d’essence locale (thuyas, lauriers, ifs : interdits) de hauteur maximum de 

2 mètres ; 
� des murs d’une hauteur maximum de 1,20 mètres, enduits à la chaux avec chaperon en 

tuiles canal. 
 
 
 
ARTICLE N 12 - Stationnement 
 
Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques 
et correspondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Un tableau annexé à la fin du présent règlement propose des indications sur la 
correspondance bâtiments / places de stationnement. 
 
 
 
ARTICLE  N 13 - Espaces libres et plantations 
 
Néant. 
 
Les espaces boisés classés figurant aux plans sont soumis aux dispositions de l’article  
L 130.1 du Code de l’urbanisme. 
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� En Njp : 

Les plantations d’arbres à hautes tiges (à l’exception des arbres fruitiers) et de conifères 
sont interdites. 
Le débroussaillage est obligatoire. 
 
� En Np : 

- Sont interdites les plantations d’arbres à haute tige et de conifères. 
- Le déboisement est interdit, sauf Projet d’Intérêt Général, où seront pris en compte les 
problèmes liés à l’environnement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 3 
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE N 14 - Coefficient d’occupation du sol (C.O .S.) et autres densités 
 
L’extension des bâtiments nécessaires aux activités existantes n’est pas limitée. 
 
L’extension des constructions ou des reconstructions de bâtiments sinistrés existant avant 
l’opposabilité du P.O.S. initial ne répondant pas à la vocation de la zone, n’est autorisée 
qu’une seule fois tous les dix ans ; leur S.H.O.N. ne doit pas dépasser 30 % de la surface 
hors œuvre nette de la construction et ne pas dépasser la surface maximale de 50 m² de 
SHOB. 
 
 
� En Njp : 

La SHON autorisée relève de l’application des articles N 3 à N 13. 
 
 
� En Nu : 

L’extension des constructions est autorisée une seule fois. Elle est limitée à 30 m² SHOB et 
15 m² de SHON. 
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ANNEXE 
 

                                                   
HABITATION SERVICES-BUREAUX 

BATIMENTS PUBLICS 
COMMERCES 

ETABLISSEMENTS 
INDUSTRIELS ET 

ARTISAN AUX 
 

Une place par logement de 
moins de 60 m² de SHON ou 
une place par tranche de  
60 m² de SHON. 

Surface de stationnement 
non compris les aires de 
manœuvre = 60 % de la 
SHON. 

Une place par tranche de  
80 m² de SHON. 

 
HOTELS (*) SALLES DE SPECTACLE OU 

DE REUNIONS (*) 
ENSEIGNEMENT 

  1er degré 2ème degré 
1 place par chambre  

1 place pour 3 personnes 
1 place par 

classe 
2 places par 

classe RESTAURANTS (*) 
1 place pour 10 m² de salle. 

 
 
 

(*) Ces normes peuvent être diminuées pour tenir compte des aires aménagées pour le 
stationnement des taxis et autocars. 
 
Elles ne s’appliquent pas à la Zone Uxa qui fait l’objet d’une réglementation particulière. 
 
NOTA :  - les taux s’entendent en pourcentage surface hors œuvre nette (S.H.O.N.) 

 - les surfaces s’entendent en mètres carrés de surface hors œuvre nette 
(S.H.O.N.) 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 


